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Le ministre de l’Industrie pharmaceutique, 
Wassim Kouidri, a annoncé, dans une dé-
claration à la presse faite hier à l’issue à 

d’une visite de terrain qu’il a effectuée, accom-
pagné du ministre tunisien de la Santé, Musta-
pha Ferjani, dans plusieurs unités de 
production de médicaments de la capitale,  que 
l’Algérie entamera prochainement l’exportation 
de matières premières, notamment celles desti-
nées à la production de paracétamol et d’anti-
biotiques, vers la Tunisie. Il a précisé que la 
Tunisie sera le premier partenaire à bénéficier 
de l’exportation de ces matières premières. 
Dans le même contexte, M.Kouidri a indiqué 
qu’un accord a été conclu pour activer le mé-
morandum d’entente signé lors des travaux de la 
23e session de la Grande Commission mixte al-
géro-tunisienne, tenue à Tunis en décembre 
2025, dans le domaine de la fabrication des mé-
dicaments et de l’échange d’expertises, en vue de 
renforcer l’intégration dans l’industrie pharma-
ceutique. Il a souligné que les domaines de coo-
pération comprennent la production de vaccins, 
d’insuline, de médicaments anticancéreux et 
d’antibiotiques, ajoutant que cette coopération 
sera élargie à l’avenir à d’autres domaines. 
De son côté, le ministre tunisien de la Santé, 
Mustapha Ferjani, a affirmé que les deux pays 
disposent des compétences et expertises néces-
saires pour renforcer le partenariat dans l’indus-
trie pharmaceutique moderne et soutenir la 
démarche d’atteinte de l’autosuffisance, en pers-
pective d’une orientation vers les marchés afri-
cains, qui ne couvrent actuellement que 5 % de 
leurs besoins en médicaments. Il a également 
mis en avant l’adoption par les deux pays d’une 
feuille de route commune, compte tenu de la si-

milarité des profils des maladies chroniques, 
soulignant l’importance de la création d’un 
stock stratégique commun de médicaments 
dans le cadre du renforcement de la sécurité 
pharmaceutique. Il a, en outre, salué le niveau « 
excellent » atteint par l’industrie pharmaceu-
tique en Algérie et son approche de l’autosuffi-
sance, appelant à concrétiser la vision des 
dirigeants des deux pays en matière de sécurité 
et de souveraineté pharmaceutiques. 
M. Kouidri avait auparavant reçu, au siège du 
ministère, son homologue tunisien, en visite of-
ficielle en Algérie du 1er au 3 février, à la tête 
d’une importante délégation. Les discussions 

ont porté sur les moyens de développer la coo-
pération bilatérale et d’intensifier les partena-
riats entre les opérateurs des deux pays, en 
soutien à la production locale et au transfert 
d’expertises. La visite a inclus l’unité de produc-
tion du groupe Saïdal à El Harrach, où les capa-
cités de production et les perspectives de 
développement de la production de matières 
premières ont été présentées, ainsi que les labo-
ratoires Frater Razes, qui produisent plus de 150 
produits pharmaceutiques, dont l’insuline, des 
médicaments anticancéreux et des produits de 
biotechnologie. 
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Le ministre de l’Éducation nationale, Moha-
med Sghir Saâdaoui, a indiqué, hier lors 
d’une séance d’audition tenue par la Com-

mission de l’éducation, de l’enseignement supé-
rieur, de la recherche scientifique et des affaires 
religieuses à l’Assemblée populaire nationale, que 
le parc des structures éducatives à l’échelle natio-
nale a atteint, au 31 décembre 2025, un total de 30 
308 établissements scolaires, soit une augmenta-
tion de 607 établissements durant l’actuelle année 
scolaire. Le nombre des personnels d’encadrement 
pédagogique s’élève, quant à lui, à 630 641 ensei-
gnants, tous paliers éducatifs confondus, dans un 
contexte de croissance continue du nombre 
d’élèves d’une année à l’autre. Il a expliqué que 
cette croissance a imposé la création de nouveaux 
postes budgétaires et la réalisation de nouveaux 
établissements éducatifs, conformément à une 
carte scolaire rigoureusement élaborée garantis-
sant un équilibre dans la répartition des structures 
et une utilisation optimale des fonds publics. 
Mohamed Sghir Saâdaoui a affirmé que le pro-
gramme d’action du secteur de l’éducation découle 

du plan d’action du gouvernement, lui-même ins-
piré du programme du Président de la Répu-
blique. Il vise à améliorer les indicateurs de qualité 
pédagogique, de gestion et d’investissement, et à 
bâtir une école de qualité garantissant l’égalité des 
chances et l’équité pour tous les élèves. 
Concernant l’amélioration des conditions de sco-
larisation, Saâdaoui a fait part du lancement de la 
réalisation d’un nombre important de nouveaux 
établissements éducatifs afin d’alléger la pression 
enregistrée dans certaines écoles. Il a également 
souligné l’augmentation des enveloppes finan-
cières allouées à la construction et à l’équipement, 
permettant la réalisation d’établissements mo-
dernes répondant aux exigences du processus 
éducatif et offrant un environnement d’apprentis-
sage adéquat aux élèves et aux personnels. Il a, par 
ailleurs, mis en avant la hausse significative du 
budget consacré à la réalisation des groupes sco-
laires. 
S’agissant des ressources humaines, le ministre a 
évoqué les acquis introduits par le statut particu-
lier des fonctionnaires des corps spécifiques de 

l’Éducation nationale, notamment la réduction du 
volume horaire des enseignants et la définition 
précise des missions et prérogatives, contribuant 
ainsi à l’amélioration de la performance pédago-
gique et de l’organisation administrative. Selon lui, 
le secteur connaît des améliorations qualitatives 
dans les programmes et les méthodes scolaires, 
sur la base des études de la Commission nationale 
pour la qualité de l’enseignement. Ces réformes 
ont concerné la troisième année du cycle primaire 
à travers la réduction du nombre de matières, le 
renforcement des horaires de la langue arabe, de 
l’histoire et de la langue anglaise, ainsi que l’aug-
mentation du volume horaire de l’éducation phy-
sique à deux heures par semaine. 
Saâdaoui a également confirmé la forte hausse du 
volume des investissements publics destinés au 
secteur de l’éducation, l’enveloppe financière al-
louée à la réalisation des établissements scolaires 
étant passée de 67 milliards de dinars dans la loi 
de finances 2025 à 150 milliards de dinars dans la 
loi de finances 2026. 
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Octroi du foncier sous forme de concession aux porteurs de projets 

TRANSPORT POUR 
LES PERSONNES À 
BESOINS SPÉCI-
FIQUES 

Le  décret exécutif 
fixant les modalités 
publié dans le JO 
 

Le décret exécutif fixant les moda-
lités du bénéfice des personnes 
ayant des besoins spécifiques 

de la gratuité du transport ou de la ré-
duction de ses tarifs, a été publié 
dans le dernier numéro du Journal of-
ficiel (JO). Bénéficient de la gratuité 
du transport ou de la réduction de 
ses tarifs "les personnes ayant des 
besoins spécifiques titulaires de la 
carte de la personne ayant des be-
soins spécifiques, délivrée par les 
services de la direction de wilaya, 
chargée de l'action sociale", a précisé 
le décret portant n 26-80 du 25 Rajab 
1447 correspondant au 14 janvier 
2026. Ladite carte doit être présentée 
au transporteur lors de tout contrôle, 
souligne l'article 3 du décret ajoutant 
que cette gratuité est valable dans 
les transports publics des personnes, 
urbain et suburbain. 
L'article 4 stipule également que "les 
personnes ayant des besoins spéci-
fiques dont le taux d'invalidité est fixé 
entre 80% et 100% bénéficient de la 
gratuité du transport terrestre des 
personnes routier, ferroviaire et du 
transport maritime, public intérieur", 
et "d'une réduction de 80% sur les ta-
rifs de la classe économique des 
voyageurs, sur le transport aérien pu-
blic intérieur" pour celles qui ont un 
taux d'invalidité égal à 100%, selon 
l'article 6. 
L'article 5, quant à lui, précise que les 
personnes ayant un taux d'invalidité 
"égal ou supérieur à 50% et inférieur 
à 80% bénéficient d'une réduction de 
80% des tarifs du transport terrestre 
des personnes routier, public inté-
rieur, des tarifs de la seconde classe 
des voyageurs sur le transport ferro-
viaire et le transport maritime, public 
intérieur". Il est également mentionné 
que les accompagnateurs des per-
sonnes ayant des besoins spéci-
fiques, titulaires de la carte de la 
personne ayant des besoins spéci-
fiques, portant la mention "Besoin 
d'un accompagnateur" à raison d'un 
accompagnateur pour chaque per-
sonne, bénéficient des mêmes dispo-
sitions prévues par les articles 3 à 6. 
Outre les réductions prévues par les 
dispositions du présent décret, ces 
personnes avec des besoins spéci-
fiques bénéficient notamment, selon 
l'article 8, des réductions de type 
commercial consenties par les entre-
prises de transport. Le ministère de la 
solidarité nationale est chargé, dans 
le cadre de la mise en œuvre des dis-
positions du présent décret, de 
"conclure des contrats avec les opé-
rateurs publics concernés par le 
transport des voyageurs conformé-
ment aux dispositions législatives et 
règlementaires en vigueur", précise 
l'article 9. 
Les montants dus aux transporteurs 
publics sont versés à ces derniers 
selon les procédures prévues par la 
législation et la réglementation en vi-
gueur, précise-t-on. 
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Un accord a été conclu pour activer le mémorandum d’entente signé lors des travaux de la 23e session 
de la Grande Commission mixte algéro-tunisienne, tenue à Tunis en décembre 2025, dans le domaine 
de la fabrication des médicaments et de l’échange d’expertises, en vue de renforcer l’intégration dans 
l’industrie pharmaceutique. 
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Exportation prochaine de matières 
premières vers la Tunisie 

Le directeur général de l’Agence natio-
nale d’appui et de développement de 
l’entrepreneuriat (NASDA), Bilal Acha-

cha, a souligné, lors de son passage hier au 
Forum du quotidien El Moudjahid, l’impor-
tance des nouvelles mesures réglemen-
taires visant à faciliter l’accès des jeunes 
porteurs de projets et des start-up au fon-
cier, dans le but de renforcer le tissu de ce 
type d’entreprises. Il a expliqué que l’article 
163 de la loi de finances 2026 constitue une 
«étape importante» pour soutenir les jeunes 

porteurs de projets, en leur permettant d’ac-
céder au foncier dans le cadre de la conces-
sion, précisant qu’il s’agit d’« un bon début 
pour traiter une problématique majeure » à 
laquelle faisaient face les porteurs de micro-
projets. 
Cet article prévoit l’octroi du foncier écono-
mique relevant du domaine privé de l’État et 
situé à l’intérieur des zones d’activités dé-
diées aux micro-entreprises, par décision du 
président de l’Assemblée populaire commu-
nale, au profit des porteurs de projets rele-

vant des activités des micro-entreprises, des 
start-up et des jeunes. Ces terrains sont ac-
cordés, selon les mêmes modalités, sous 
forme de concession cessible en cession 
pour une durée de 33 ans renouvelable, 
conformément au même texte. 
Par ailleurs, l’Agence procédera, ajoute le 
même responsable, au lancement d’une pla-
teforme numérique de formation à distance 
au profit des porteurs de projets au cours 
des deux prochaines semaines, dans l’ob-
jectif de qualifier les jeunes à l’entrepreneu-

riat.  Il a rappelé que 30 000 porteurs de 
projets ont été formés à travers les centres 
de développement de l’entrepreneuriat, tan-
dis que 3 500 projets de création et d’exten-
sion d’entreprises ont été acceptés en 2025, 
dans le cadre de la nouvelle formule de sou-
tien à l’entrepreneuriat mise en œuvre par 
l’Agence, laquelle est capable, selon M. 
Achacha, de créer et d’accompagner «10 
000 entreprises par an». 
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Le pôle pénal économique et financier du tri-
bunal de Sidi M’hamed, à Alger, a décidé 
hier lundi de reporter au 16 février l’audience 

consacrée à l’ancien ministre Ali Aoun, suite à 
une demande formulée par la défense. 
Ancien ministre de l’Industrie et de la Production 
pharmaceutique, Ali Aoun est poursuivi dans une 
nouvelle affaire judiciaire impliquant 25 per-
sonnes, entre mis en cause et témoins. Parmi 
elles figurent son fils, Charef Eddine Amara, ex-
président du groupe Madar, actuellement détenu 
dans le cadre d’autres dossiers, ainsi que plu-
sieurs hommes d’affaires et anciens responsa-

bles. Le dossier concerne également le directeur 
général de l’hôtel El Aurassi et le propriétaire 
d’une marque de véhicules chinois commerciali-
sés en Algérie. 
Les chefs d’accusation retenus sont lourds et por-
tent notamment sur la « dilapidation de fonds pu-
blics » et la « conclusion de marchés en violation 
de la loi », impliquant de grands groupes indus-
triels, dont le groupe Imetal et la Société natio-
nale des industries sidérurgiques. 
Selon les éléments de l’enquête, les faits repro-
chés concernent des opérations suspectes liées 
à la gestion et à la commercialisation de déchets 

ferreux, lesquelles auraient occasionné d’impor-
tantes pertes financières pour le Trésor public. 
Ali Aoun comparaît dans cette affaire en liberté. 
Les poursuites engagées à son encontre avaient 
entraîné son limogeage en novembre 2024. Ce 
nouveau dossier ravive par ailleurs son passé ju-
diciaire, marqué par une condamnation en 2007 
dans l’affaire de la banque Khalifa, alors qu’il diri-
geait le groupe Saidal, avant d’être acquitté en 
2022, et de se retrouver aujourd’hui de nouveau 
poursuivi. 

R.N 

TRIBUNAL DE SIDI M’HAMED 

Le procès d’Ali Aoun et de ses coaccusés renvoyé 

ALGÉRIE- ETAT DU 
QATAR 

Entretien téléphonique 
entre Sifi Ghrieb  
et le Premier ministre 
Qatari 
  

Le Premier ministre, M. Sifi Ghrieb, a 
eu, lundi, un entretien téléphonique 
avec le Premier ministre et ministre 

des Affaires étrangères de l'Etat du 
Qatar, Cheikh Mohammed bin Abdulrah-
man bin Jassim Al Thani, avec lequel il a 
évoqué l'état et les perspectives de dé-
veloppement des relations bilatérales 
entre les deux pays, indique un commu-
niqué des services du Premier ministre. 
Au cours de cet entretien, "le Premier 
ministre a transmis les salutations du 
président de la République, M. Abdel-
madjid Tebboune, à son frère, l'Emir de 
l'Etat du Qatar, son Altesse Cheikh 
Tamim bin Hamad Al Thani, ainsi que 
ses vœux sincères de progrès et de 
prospérité pour le peuple qatari frère", 
précise le communiqué. 
A cette occasion, "les deux parties ont 
salué la solidité des relations fraternelles 
unissant les deux pays et peuples frères, 
ainsi que le niveau atteint en matière de 
coopération bilatérale, marquée par une 
dynamique dans différents domaines, 
grâce aux orientations des dirigeants 
des deux pays, le président de la Répu-
blique, M. Abdelmadjid Tebboune, et son 
frère, l'Emir de l'Etat du Qatar, son Al-
tesse Cheikh Tamim bin Hamad Al 
Thani". 
Dans ce cadre, "les deux parties ont 
souligné leur engagement à continuer 
d'œuvrer, de concert, au développement 
et à la diversification de la coopération 
bilatérale, notamment dans les do-
maines économiques, mettant l'accent 
sur l'importance de la dynamisation des 
mécanismes de coopération bilatérale à 
tous les niveaux, afin de renforcer les re-
lations bilatérales, de concrétiser et d'ac-
compagner les projets d'investissement 
conjoints et d'intensifier la concertation 
et la coordination sur les questions d'in-
térêt commun". Pour sa part, le Premier 
ministre de l'Etat du Qatar a souligné "le 
caractère stratégique des relations bila-
térales, conformément à la vision des di-
rigeants des deux pays". 
  

COOPÉRATION 

Le ministre tunisien 
de la Santé en visite 
officielle en Algérie 
  

Le ministre de la Santé de la Répu-
blique tunisienne, pays frère, M. 
Mustapha Ferjani, accompagné 

d'une délégation de haut niveau, effec-
tue une visite officielle en Algérie, à l'invi-
tation du ministre de la Santé, M. 
Mohamed Seddik Ait Messaoudene, in-
dique un communiqué du ministère. 
Cette visite (1er-3 février) s'inscrit dans 
le cadre de "la consolidation du partena-
riat algéro-tunisien dans le domaine de 
la santé" et du "renforcement de la coor-
dination et de la coopération dans les 
domaines de la santé et de l'industrie 
pharmaceutique, au mieux des intérêts 
des deux pays", précise-t-on de même 
source. 
Le programme de la visite comprend 
"une série de rencontres bilatérales de 
haut niveau entre les deux ministres, 
ainsi que des réunions bilatérales élar-
gies réunissant les délégations des deux 
pays, visant à examiner les perspectives 
de coopération et à échanger les expé-
riences et expertises dans les domaines 
des médicaments, de la télémédecine, 
de la médecine génétique et des mala-
dies à transmission vectorielle". 
Lors de ces rencontres, les deux parties 
aborderont également l'approche "Une 
seule santé" et définiront les domaines 
de partenariat futurs. 
La visite prévoit aussi "des sorties au ni-
veau de nombre de structures de santé 
et hospitalières et d'établissements d'in-
dustrie pharmaceutique, en vue de s'en-
quérir de près de l'expérience algérienne 
pionnière dans ces domaines et de ren-
forcer les opportunités de coopération et 
d'investissement entre les deux pays", 
conclut le communiqué. 

R.N
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Promulguée le 13 juillet dernier, la loi pré-
voyait l’obligation de fournir des tests de 
dépistage négatifs attestant de la non-

consommation de stupéfiants et/ou de subs-
tances psychotropes. Son application restait 
toutefois conditionnée à la publication d’un 
texte réglementaire, désormais actée avec la 
parution, hier lundi au Journal officiel, du dé-
cret exécutif n° 26-76 du 14 janvier 2026. 
Ce décret fixe les conditions et modalités de 
prévention de l’usage de stupéfiants et de subs-
tances psychotropes lors des procédures de re-
crutement, tant dans le secteur public que 
privé. Il précise que sont concernés les candi-
dats aux concours de recrutement dans les ad-
ministrations, les établissements et institutions 
publics, les établissements d’intérêt général ou 
ouverts au public, ainsi que les institutions et 
organismes du secteur privé. 
Selon l’article 3 du texte, les dossiers de recru-
tement devront obligatoirement comporter, en 
plus des autres conditions prévues par la légis-
lation en vigueur, des tests de dépistage néga-
tifs prouvant que le candidat ne consomme pas 
de stupéfiants ou de substances psychotropes. 
L’obligation ne concerne pas uniquement les 
nouveaux recrutements. Les fonctionnaires et 
travailleurs candidats aux examens et tests pro-
fessionnels, dans les secteurs public et privé, 
sont également soumis à cette exigence, 
conformément au décret signé par le Premier 
ministre, Sifi Ghrieb. 
Toutefois, le texte prévoit une exception pour 

les personnes utilisant certaines substances à 
des fins médicales ou pour des raisons de 
santé. Ces candidats sont tenus de déclarer les 
substances concernées et de joindre à leur dos-
sier un certificat médical justificatif, en plus 
des tests requis, sauf si la consommation est in-
compatible avec le poste à pourvoir. Dans le 
secteur privé, l’avis du médecin du travail peut 
être sollicité. 
En dehors de ces cas précis, les dossiers de can-
didature ou de participation aux examens et 
tests professionnels ne comportant pas de ré-
sultats négatifs aux tests de dépistage seront 

systématiquement rejetés. 
Le décret précise néanmoins que ces disposi-
tions ne doivent pas être interprétées comme 
des mesures d’exclusion définitive du recrute-
ment ou de la promotion professionnelle. Les 
personnes dont les tests révèlent une consom-
mation de stupéfiants ou de substances psy-
chotropes peuvent postuler à des emplois dans 
les secteurs public et privé après avoir suivi les 
mesures curatives prévues par la loi du 25 dé-
cembre 2004 relative à la prévention et à la 
lutte contre la toxicomanie. 

Mo.B 

Les candidats à un emploi dans la fonction publique ainsi que dans les entreprises publiques et privées 
devront désormais se soumettre obligatoirement à un test antidrogue. Cette mesure découle de l’entrée en 
vigueur des dispositions d’application de la nouvelle loi relative à la prévention et à la répression de 
l’usage et du trafic illicites de stupéfiants et de substances psychotropes. 

En déplacement en Algérie la semaine der-
nière, Ségolène Royal a livré, dimanche, 
une série de messages sur la plateforme X 

dans lesquels elle plaide pour un nouveau regard 
porté sur la société algérienne, dans un contexte 
marqué par la montée de l’algérophobie en 
France et par une crise diplomatique persistante 
entre Paris et Alger. La nouvelle présidente de 
l’association France–Algérie a d’abord tenu à ex-
primer sa reconnaissance au président algérien 
Abdelmadjid Tebboune, qui l’a reçue mardi 27 
janvier pour un entretien de plus d’une heure. « 
C’est le signe d’un chemin possible pour l’amitié 
Algérie-France », a-t-elle écrit, évoquant des 
échanges approfondis sur l’histoire commune des 
deux pays et sur « l’avenir des possibles », dans 
la perspective de bâtir « une nouvelle alliance 
égalitaire fondée sur la vérité ». 
Durant les cinq jours de sa visite, de lundi à ven-
dredi, Ségolène Royal a multiplié les rencontres. 
Elle s’est entretenue avec des chefs d’entreprise 
algériens et français, des entrepreneurs spéciali-
sés dans l’intelligence artificielle, ainsi qu’avec 
plusieurs responsables politiques, notamment les 
ministres de la Culture Malika Bendouda et Lotfi 

Boudjemaa. Elle a également visité des monu-
ments historiques et obtenu l’autorisation de ren-
dre visite au journaliste français Christophe 
Gleizes, condamné à sept ans de prison en Algé-
rie. 
Malgré les tensions diplomatiques entre la France 
et l’Algérie, qui durent depuis juillet 2024, et les 
critiques émanant de l’extrême droite française, 
l’ancienne candidate à l’élection présidentielle de 
2007 est restée ferme sur ses positions. Elle a 
réaffirmé sa conviction que la reconnaissance par 
la France des crimes coloniaux en Algérie consti-
tue un préalable indispensable au règlement du 
contentieux mémoriel entre les deux pays. Une 
position soutenue, selon elle, par l’archevêque 
d’Alger, Jean-Paul Vesco, qu’elle a rencontré au 
cours de son séjour. 
Dans ses publications, Ségolène Royal rapporte 
également un moment de partage symbolique 
autour de la poésie, évoquant un recueil de la 
poétesse Samira Negrouche offert par le cardinal 
Vesco, puis transmis au journaliste Christophe 
Gleizes lors de sa visite en prison, où des 
poèmes, dont un texte de René Char, ont été lus 
« avec espoir ». 

S’adressant depuis Alger aux « sept millions de 
Français qui ont des liens, de près ou de loin, 
avec l’Algérie », Ségolène Royal leur a lancé un 
message de soutien : « N’ayez pas peur ». Elle 
dénonce les tentatives de stigmatisation dont ils 
font l’objet et estime au contraire qu’ils constituent 
« un atout » pour les deux pays. 
Dans sa série de messages intitulée « Changer 
de regard sur la société algérienne », elle décrit 
une Algérie en mouvement, portée par une jeu-
nesse engagée dans les nouvelles technologies, 
notamment l’intelligence artificielle, et par des en-
trepreneurs désireux de développer des coopéra-
tions avec la France. Un appel assorti d’une mise 
en garde adressée à Paris, l’invitant à prendre la 
mesure de ces dynamiques. 
« Lever de soleil sur Alger. Écoute, rencontres, 
échanges, pendant cinq jours à l’invitation de la 
chambre de commerce et d’industrie », écrit-elle 
encore, accompagnant ses propos d’une vidéo 
de la baie d’Alger à l’aube, en référence à l’esprit 
de dialogue et d’amitié entre les peuples prôné 
par Germaine Tillion, fondatrice de l’association 
France–Algérie.  

Synthèse : Sid A 

Relations algéro-françaises 

Ségolène Royal appelle à un « changement de regard » 

FONCTION PUBLIQUE ET ENTREPRISES 

Test antidrogue obligatoire  
pour les candidats à l’emploi 



 
 

L'Algérie et sept autres 
pays de l'Opep+ ont 
confirmé, dimanche, leur 

décision adoptée en novem-
bre dernier de suspendre toute 
augmentation de la production 
jusqu’en mars 2026, contri-
buant ainsi à préserver les 
équilibres du marché au profit 
des producteurs et des 
consommateurs, a indiqué un 
communiqué du ministère des 
Hydrocarbures et des Mines. 
Cette décision a été réaffirmée 
lors d’une réunion de coordi-
nation tenue par visioconfé-
rence entre les huit pays 
engagés dans des ajuste-
ments volontaires de produc-
tion dans le cadre de l’Opep+ 
(Organisation des pays expor-
tateurs de pétrole et leurs al-

liés non membres). Il s’agit de 
l’Algérie, de l’Arabie saoudite, 
des Emirats arabes unis, de 
l’Irak, du Kazakhstan, du Ko-
weït, d’Oman et de la Russie, 
a précisé la même source. 
La réunion ministérielle a été 
consacrée à la mise en œuvre 
des mécanismes d’évaluation 
et de suivi des décisions des 
pays participant à la Déclara-
tion de Coopération (OPEP+). 
A l’issue des échanges, les 
membres du Groupe ont 
confirmé le maintien de la sus-
pension de toute augmenta-
tion de la production jusqu’en 
mars 2026, réaffirmant "leur 
engagement en faveur d’une 
coordination étroite entre les 
huit pays et l’importance d’un 
suivi continu et attentif de 

l’évolution du marché pétrolier 
international". Selon le com-
muniqué, le maintien des ni-
veaux de production au 
premier trimestre est "pleine-
ment cohérent avec les condi-
tions actuelles du marché et 
témoigne du sens des respon-
sabilités et de la crédibilité des 
pays de l’OPEP+". Dans un 
contexte marqué par des fac-
teurs saisonniers, "cette ap-
proche prudente et proactive 
contribue à préserver les équi-
libres du marché au profit des 
producteurs et des consom-
mateurs". Par ailleurs, l’Algérie 
a également pris part aux tra-
vaux de la 64e réunion du Co-
mité ministériel conjoint de 
suivi (JMMC), aux côtés des 
représentants de l’Arabie 

saoudite, des Emirats arabes 
unis, de l’Irak, du Koweït, du 
Nigeria, du Venezuela, ainsi 
que du Kazakhstan et de la 
Russie. Au cours de cette réu-
nion, les membres du JMMC 
ont évalué le degré de confor-
mité des pays OPEP+ à leurs 
engagements de réductions 
volontaires de production pour 
les mois de novembre et dé-
cembre 2025. A cette occa-
sion, le Comité a salué les 
efforts des pays participants, 
tout en soulignant que "le res-
pect strict et continu des déci-
sions collectives demeure un 
facteur déterminant pour la 
préservation de la stabilité du 
marché pétrolier international", 
a conclu la même source. 

R.E 

OPEP+ 

La suspension de l'augmentation de la production au 1er 
trimestre maintenue 
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ACCOMPAGNEMENT 
DES PME 
Les efforts de l'Algérie 
salués 
 

Le directeur du bureau extérieur de 
l'Organisation mondiale de la pro-
priété intellectuelle (OMPI) en Algé-

rie, Othmane Ahmed Mohamed Salek, a 
salué, dimanche à Jijel, les efforts de 
l'Algérie en matière de soutien et d'ac-
compagnement des petites et 
moyennes entreprises (PME). Interve-
nant lors de l'ouverture d’une journée 
d'étude sur "L'importance de l'accompa-
gnement pour renforcer la qualité et l'in-
novation dans les PME", organisée à 
l'Institut national du tourisme et de l'hô-
tellerie de Jijel par le Conseil national 
de concertation pour le développement 
des PME (CNCDPME), le directeur du 
bureau extérieur de l’OMPI a souligné 
"le rôle important et les efforts de l'Algé-
rie dans le soutien et l'accompagnement 
des PME", ajoutant que l'Algérie "a mis 
en place des mécanismes diversifiés 
pour accompagner ce type d'entreprises 
et soutenir l'innovation et la créativité, 
ce qui n'existe pas dans de nombreux 
pays". Il a également souligné "l'impor-
tance, pour ces entreprises, de protéger 
leurs produits, leurs innovations ainsi 
que leur identité à travers ce que l'on 
qualifie de propriété intellectuelle et ce, 
afin de se prémunir contre la contrefa-
çon et de pouvoir accéder aux marchés 
internationaux en toute aisance". 
De son côté, le directeur du CNCDPME 
pour la wilaya de Jijel, Mohamed Bou-
zekri, a déclaré à l'APS que l'objectif de 
cette journée d'étude, à laquelle ont par-
ticipé des artisans et des professionnels 
exerçant dans les domaines du liège et 
des huiles médicinales et aromatiques, 
est de "renforcer l'accompagnement et 
de permettre l'obtention d'une +Trade 
Mark+ spécifique à chaque activité, per-
mettant d'effectuer des opérations d'ex-
portation". 
 

INDUSTRIE  
PHARMACEUTIQUE 
Les projets de 
recherche au CRDI 
de  Saidal  supervisés 
 

Le ministre de l’Industrie pharma-
ceutique, Ouacim Kouidri, a effec-
tué, dimanche à Alger, une visite au 

Centre de Recherche, de Développe-
ment et d'Innovation (CRDI) du groupe 
Saidal, où il a pris connaissance des ac-
tivités du centre et de ses projets de re-
cherche. Le centre comprend des 
laboratoires spécialisés en pharmacie, 
chimie, microbiologie, substances natu-
relles et culture cellulaire, en plus d’un 
parc animalier destiné aux essais, selon 
les explications fournies lors de la visite. 
Le ministre était accompagné du direc-
teur général (DG) par intérim du groupe 
Saidal, Mourad Belkhelfa, ainsi que de 
cadres du secteur. A cette occasion, la 
délégation a suivi un exposé sur les 
missions du centre qui compte 140 
chercheurs et cadres de diverses spé-
cialités. 
Les missions du centre consistent es-
sentiellement en le développement de 
médicaments génériques, de produits 
parapharmaceutiques, de compléments 
alimentaires et de produits cosmé-
tiques, outre l'élaboration de méthodes 
de contrôle, la valorisation des subs-
tances naturelles, le transfert de techno-
logie et l’appui aux unités de production. 
Il est également prévu la création pro-
chaine d’un laboratoire de virologie. 
Dans une déclaration à la presse en 
marge de cette visite, M. Belkhelfa a ré-
vélé le lancement, dans un mois, de re-
cherches pour le développement de 
vaccins vétérinaires locaux, en collabo-
ration avec des experts spécialisés, en 
vue de localiser leur production et de 
renforcer la sécurité sanitaire animale. 

R.E

Le ministre de l'Agricul-
ture, du Développement 
rural et de la Pêche, Ya-

cine El-Mahdi Oualid, a an-
noncé, dimanche devant la 
Commission de l'agriculture et 
du développement rural du 
Conseil de la nation, M. Oua-
lid a, l'achèvement de l'élabora-
tion du projet de loi sur le 
foncier agricole, actuellement à 
l'étude au niveau du secrétariat 
général du gouvernement, le-
quel traite l'ensemble des ques-
tions liées au foncier en vue de 
faciliter sa gestion. Dans ce sil-
lage, le ministre a évoqué la loi 
d'orientation agricole, en cours 
d'enrichissement par les diffé-
rents partenaires du domaine, 
à l'effet de renforcer l'esprit 
d'initiative et à simplifier les 
procédures. Il a également rap-
pelé, lors de cette audition, le 
décret exécutif relatif aux coo-
pératives agricoles, permettant 
la simplification des procé-
dures de création des coopéra-
tives et leur accès direct aux 
dispositifs d'aide et de soutien. 
Par ailleurs, le ministre a pré-
senté les principaux projets 
programmés pour cette année 
et les années à venir, afin de 
renforcer la sécurité alimen-
taire et de réduire la dépen-
dance aux importations dans le 
domaine agricole, 
soulignant  l'importance de re-
courir aux ressources natio-
nales pour satisfaire les besoins 
alimentaires et réduire pro-
gressivement l'importation de 
certains intrants de production 
et autres produits agricoles. Le 
secteur de l'agriculture est 
confronté aux défis des chan-
gements climatiques et de la 
sécheresse, d'où l'impératif 
d'une adaptation à ces condi-

tions et d'une préparation 
préalable afin d'éviter les 
pertes, a-t-il ajouté, soulignant 
l'importance d'accompagner 
les agriculteurs et de leur four-
nir davantage de soutien et 
d'assurance pour garantir une 
bonne performance. Le minis-
tre a rappelé la feuille de route 
sectorielle présentée au Conseil 
des ministres, laquelle définit 
parmi ses priorités la sortie 
progressive de la dépendance 
aux importations dans le sec-
teur agricole. 
Concernant les semences, M. 
Oualid a fait savoir que le tra-
vail est en cours pour sélec-
tionner les semences et 
introduire de nouvelles variétés 
adaptées au climat de chaque 
région, relevant l'existence de 

projets relatifs à la production 
locale de semences visant à at-
teindre l'autosuffisance, à sor-
tir de la dépendance aux 
importations et à réduire le 
coût de production. 
Quant aux viandes rouges, il a 
évoqué les efforts déployés 
pour réduire le coût de l'éle-
vage de bétail et des différents 
fourrages, dont les prix, a-t-il 
dit, connaissent une hausse in-
justifiée, notamment ceux du 
son et de l'orge. S'agissant de 
l'élevage des vaches laitières, 
M. Oualid a indiqué que la 
production locale de boucles 
auriculaires électroniques pour 
vaches sera lancée cette année, 
afin de déterminer avec préci-
sion le nombre de têtes de bé-
tail et d'éviter les problèmes de 

distribution des aliments, des 
fourrages et des produits sub-
ventionnés. Il a révélé, dans ce 
cadre, l'achèvement de l'élabo-
ration du nouveau projet de loi 
sur l'élevage de bétail, tout en 
œuvrant à développer une pla-
teforme nationale de suivi du 
cheptel. 
Au sujet de l'assurance des 
agriculteurs, le ministre a pré-
cisé que le travail était en cours 
pour le lancement de nouvelles 
offres d'assurance couvrant les 
dommages causés par les per-
turbations météorologiques, en 
vue d'augmenter le nombre 
d'agriculteurs assurés, outre le 
lancement de microcrédits en 
complément des crédits accor-
dés par les banques. 

R.E 

AGRICULTURE 

L’élaboration du projet de la loi 
sur le foncier agricole achevée 

Le projet de loi est actuellement à l’étude au niveau du secrétariat général du gouvernement alors que 
la loi d'orientation agricole est en cours d'enrichissement par les différents partenaires du secteur à 
l'effet de renforcer l'esprit d'initiative et à simplifier les procédures. 
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Le secteur de l'agriculture dans la wilaya 
d'Aïn Temouchent s'est renforcé, au 
cours des dernières années, par la 

concrétisation de 155 projets d'investissement 
couvrant différentes filières agricoles, a indiqué, 
dimanche, le directeur de wilaya du secteur, 
Mohamed Mehdi Kada. 
Le responsable a indiqué que le volume des 
enveloppes financières allouées à la réalisation 
de ces projets agricoles est estimé à environ 
9,80 milliards de dinars, ce qui a permis la 
concrétisation de 155 projets agricoles dans 
le cadre des investissements privés, au cours 
des cinq dernières années. Ces projets ont 
concerné diverses filières agricoles, dont 14 
projets dédiés à l'élevage de vaches laitières, 

10 projets dans la filière avicole, 9 projets 
liés à l'élevage du cheptel, ainsi qu'un projet 
portant sur la création d'une unité de pro-
duction d'aliments de bétail, a ajouté le di-
recteur de wilaya des Services agricoles. 
Le domaine de la mécanisation et de la mo-
dernisation du secteur a bénéficié de la part 
la plus importante de ces investissements, à 
travers la réalisation de 101 projets consacrés 
à l'acquisition de matériel agricole de différents 
types, tels que les moissonneuses-batteuses, 
les tracteurs agricoles et leurs équipements. 
La wilaya d'Aïn Temouchent a ainsi enregistré 
un "bond qualitatif " dans le domaine de la 
mécanisation, grâce au parc de matériel agri-
cole disponible, selon M. Mehdi Kada. 

En matière de renforcement des capacités 
d'irrigation agricole, quatre projets de réali-
sation de serres ont été concrétisés, en plus 
de 50 projets dédiés à l'acquisition et à l'équi-
pement de systèmes d'irrigation agricole, 
couvrant l'ensemble des communes de la wi-
laya, selon la même source. 
Le secteur agricole de la wilaya d'Aïn Te-
mouchent connaît, ces dernières années, une 
dynamique de développement notable dans 
l'ensemble des filières agricoles, reposant es-
sentiellement sur l'adoption du choix de la 
modernisation et l'extension des superficies 
irriguées, dans le but d'améliorer les rende-
ments et de renforcer la production agricole, 
a conclu le responsable. 

AÏN  
TEMOUCHENT

155 projets d'investissement concrétisés  
dans le secteur agricole 



L'Université Salah Boub-
nider (Constantine 3) a 
été dotée du premier 

Centre national de braille des-
tiné aux étudiants non-voyants 
et malvoyants, dans le cadre de 
la transition vers l'université in-
clusive de cinquième généra-
tion, a-t-on appris dimanche 
auprès du recteur de l'univer-
sité, M. Chaâbane Baïtiche. 
Le même responsable a souligné 
que ce Centre "constitue une 
étape qualitative majeure visant 
à promouvoir l'inclusion uni-
versitaire au profit des étudiants 
non- voyants, traduisant la vi-
sion de l'université fondée sur 
l'ouverture à l'ensemble des 
composantes de la société et la 
consécration du principe d'éga-
lité des chances au sein du mi-
lieu universitaire". 
De son côté, la vice-rectrice 
chargée du développement et de 
la prospective, Mme Imen Ben 
Djemila, a affirmé que le Centre 
de braille "représente un modèle 

pilote appelé à être généralisé à 
l'avenir", précisant que l'établis-
sement est passé du modèle de 
l'université de quatrième géné-
ration à celui de la cinquième 
génération, fondé sur une uni-
versité inclusive, ouverte et in-
tégratrice, notamment en faveur 
des personnes à besoins spéci-
fiques. 
Elle a ajouté que cette démarche 
s'inscrit dans le cadre d'une 
vaste opération d'investissement 
portant sur l'aménagement de 
l'ensemble des accès et sorties 
de l'université, au niveau de ses 
facultés et instituts, avec la pro-
grammation de l'adaptation des 
accès extérieurs et intérieurs 
aux besoins des personnes à 
mobilité réduite, à travers la 
mise en place de rampes et de 
cheminements spécifiques. 
Le Centre de braille est doté 
d'une plateforme numérique in-
telligente reposant sur les tech-
nologies de l'intelligence 
artificielle (IA), dédiée à la nu-

mérisation des documents et à 
leur conversion en format 
audio, ainsi que d'un système 
d'enregistrement sonore offrant 
aux étudiants un espace de tra-
vail intelligent. Des bornes de 
connexion fonctionnant par 
technologie Bluetooth y ont 
également été installées, per-
mettant aux étudiants mal-
voyants d'accéder à une 
autonomie accrue dans leur 
parcours académique et dans 
l'utilisation des différents ser-
vices pédagogiques de l'univer-
sité. 
Par ailleurs, des équipements 
d'accompagnement ont été inté-
grés, notamment l'aménage-
ment des ascenseurs et 
l'adoption de dispositifs sonores 
d'assistance, garantissant un en-
vironnement universitaire in-
clusif permettant aux personnes 
à besoins spécifiques de bénéfi-
cier pleinement des espaces et 
des services universitaires.

Au total, 25 km du 
réseau d’approvi-
sionnement en 

eau potable de la com-
mune d’Ain Beida, dans 
la wilaya d’Oum El-
Bouaghi ont été réno-
vés, a-t-on appris 
dimanche auprès de la 
direction de l’hydrau-
lique. 
Cette rénovation du ré-
seau de distribution de 
cette ressource vitale a 

concerné au total 13 
cités de cette collectivité 
locale, a précisé à l’APS 
le chef du service d’ap-
provisionnement en 
eau potable de cette di-
rection, Lakhdar Mes-
saâd. 
Ces cités font partie de 
25 cités concernées par 
cette opération menée 
dans le cadre d’un pro-
jet sectoriel dont les tra-
vaux ont été lancés en 

2025 et devront être 
achevés au cours de 
2026, selon la même 
source qui a précisé 
qu’une enveloppe fi-
nancière de 450 mil-
lions DA a été octroyée 
à ce projet. 
L’opération porte sur la 
rénovation des canali-
sations principales et 
des branchements indi-
viduels ainsi que la réa-
lisation d’un nouveau 

système de distribution 
au niveau des châteaux 
d’eau, a-t-il indiqué. 
La commune d’Ain 
Beida a bénéficié au 
titre du programme 
sectoriel 2026 d’un pro-
jet similaire mobilisant 
400 millions DA pour la 
rénovation de 60 km du 
réseau de distribution 
d’eau potable, a ajouté 
M. Messaâd.
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SKIKDA 
Vidange technique du barrage de 
Beni Zid 
 
L'Agence nationale des barrages et transferts (ANBT) a entamé, 
dimanche, une opération de vidange technique du barrage de 
Beni Zid, dans la wilaya de Skikda, a indiqué le directeur de l’hy-
draulique, Abdelkader Bouali. 
Le même responsable a précisé que cette action, inscrite dans le 
cadre de la gestion ordinaire du barrage, est réalisée après que 
l’ouvrage a atteint un taux de remplissage de plus de 100%, soit 
un volume de 47 millions de m3. 
L'opération de vidange donne lieu, selon M. Bouali, à l’ouverture 
des vannes pour éliminer la vase accumulée au fond du bassin 
de l’ouvrage, ainsi qu’à l’évacuation du volume d’eau excéden-
taires à raison de 4,6 m3 par seconde, ce qui "garantit la sécu-
rité du barrage et la poursuite de son exploitation dans des 
conditions adéquates". 
Il convient de relever que plusieurs communes ont rendu publics 
des communiqués signalant l'opération de vidange technique 
pour appeler les citoyens à faire preuve de prudence en évitant, 
notamment, de s'aventurer près des cours d’eau où les eaux du 
barrage sont déversées. 
 

CONSTANTINE 
Lancement des journées de 
solidarité "Ensemble contre le 
cancer" 
 
La deuxième édition des journées de solidarité "Ensemble contre 
le cancer", a été lancée dimanche dans la wilaya de Constan-
tine, à l'initiative de l'association "Waha" d'aide aux malades at-
teints de cette pathologie. 
Placée sous le thème "Favoriser le soutien moral, émotionnel et 
physique du malade de cancer", cette nouvelle édition vise à 
mobiliser tous les acteurs concernés par la lutte contre cette ma-
ladie autour des dimensions humaines, sociales et psycholo-
giques du parcours de soins, a déclaré à l'APS, le président de 
l'association "Waha", Ahmed Zemouli. 
Cet événement, qui se poursuivra jusqu'au 15 février à "Dar 
Waha", située à la circonscription administrative Ali Mendjeli, par 
l'organisation de multiples actions en faveur des personnes souf-
frant du cancer a pour but de "partager, sensibiliser et impliquer 
les citoyens dans la lutte contre cette maladie", a-t-il indiqué. 
Des séances d'écoute, des activités physiques, d'art-thérapie, 
entre autres, seront proposées aux malades pour les aider à 
mieux gérer le stress lié à la maladie, a souligné, M. Zemouli, fai-
sant savoir qu'un soutien aux enfants malades et à leurs parents 
sera assuré durant toute cette quinzaine. 
Durant ces journées à caractère social et humanitaire, de nom-
breuses activités seront organisées, dont des conférences et 
rencontres-débats animées par des médecins généralistes et 
spécialistes ainsi que par des psychologues visant à faire 
connaître au public le travail quotidien accompli par des équipes 
de bénévoles et membres de cette association. 
Pour rappel, l'année 2025 a été marquée par une intensification 
de l'action sociale, avec 1833 personnes reçues et prises en 
charge par les services d'orientation de l'association "Waha", 
tandis que 142 dossiers ont fait l'objet d'un suivi régulier et per-
sonnalisé, a rappelé, M. Zemouli. 
 

SAÏDA (ALGÉRIE POSTE) 
Réception de deux nouvelles 
infrastructures à la fin du premier 
trimestre de 2026 
 
Le secteur de la poste dans la wilaya de Saïda sera renforcé par 
la réception de deux nouvelles infrastructures relevant d’Algérie 
Poste, d’ici la fin du premier trimestre de l’année en cours, a-t-on 
appris, dimanche, auprès des services de la wilaya. 
La même source a précisé que ces deux projets consistent en la 
réalisation d’une Recette principale d’Algérie Poste et du siège 
de l’unité d’Algérie Poste, actuellement en cours de concrétisa-
tion à un rythme accéléré au niveau du quartier Essalam 2. 
Le taux d’avancement des travaux de ces deux projets, dont la 
réalisation est supervisée par l’unité d’Algérie Poste, a atteint 
97%, a-t-on indiqué de même source, ajoutant qu’une enveloppe 
financière globale de 247 millions de dinars a été allouée à la 
réalisation de ces deux infrastructures publiques, dont les tra-
vaux ont été lancés en 2024. 
Par ailleurs, l’unité d’Algérie Poste prévoit de prendre en charge 
l’opération d’équipement des deux sièges en les dotant de l’en-
semble des matériels et moyens nécessaires à leur fonctionne-
ment. 
Cette opération permettra également de renforcer les structures 
postales et d’améliorer la qualité des services publics offerts aux 
clients d'Algérie Poste, a-t-on souligné de même source. 
Il est à signaler que le wali de Saïda, Ammoumene Marmouri, 
avait inspecté, jeudi dernier, les chantiers de réalisation de ces 
deux nouvelles infrastructures publiques, où il a insisté sur la né-
cessité de leur livraison dans les plus brefs délais, afin de les 
mettre en exploitation, et contribuer ainsi à améliorer les condi-
tions de travail et à fournir des services postaux de haute qualité. 
Pour rappel, la wilaya de Saïda compte 55 bureaux de poste, en 
plus de deux bureaux postaux mobiles, selon les données de 
l’unité d'Algérie Poste.

CONSTANTINE 

L'Université Salah Boubnider se dote du  
premier Centre national de braille 

OUM EL-BOUAGHI 

Rénovation de 25 km du réseau d’eau potable



Le leader Arsenal sort vainqueur 
du week-end de Premier 
League après le faux-pas di-

manche de son dauphin Manchester 
City à Tottenham (2-2), malgré deux 
buts d'avance, et le revers d'Aston 
Villa contre Brentford, à domicile et 
en supériorité numérique. 
La palme d'or du suspense a été attri-
buée à Manchester United, tombeur 
de Fulham (3-2) au bout d'un som-
met en forme de montagnes russes. 
Les Red Devils (4es, 41 pts) et leur 
nouvel entraîneur Michael Carrick se 
rapprochent du podium après ce troi-
sième succès en trois matches. 
Mais tout en haut de la pyramide, 
c'est Arsenal (1er, 53 pts) qui sourit. 
Au lendemain de son triomphe à 
Leeds (4-0), le leader a accru son 
avance devant Manchester City (2e, 
47 pts) et Aston Villa (3e, 46 pts). 
A Londres, les Citizens ont dominé 
une équipe de Tottenham en grande 
souffrance avant la pause, mais ils se 
sont fait soufflés par le dynamisme 
retrouvé de leurs hôtes en seconde 
période. 
L'avant-centre Dominic Solanke a 
inscrit deux buts (53e, 70e), dont l'un 
de toute beauté d'une aile de pigeon, 
pour effacer ceux de Rayan Cherki 
(11e) et Antoine Semenyo (44e). 
A l'infirmerie entre août et janvier, le 
N.9 anglais signe un retour fracassant 
à la compétition. "Cela fait quatre 
buts en quatre matches alors qu'il 
n'est qu'à 70-80% de sa forme opti-
male", a relevé son entraîneur Tho-
mas Frank, semblant lié son absence 
au mauvais début de saison des Spurs: 

"Imaginez City jouer sans Haaland 
pendant six mois". 
  
Carrick en plein rêve 
Le point obtenu ne permet pas à Tot-
tenham de décoller de la 14e place. 
Mais ses supporters ont chanté et ap-
plaudi au coup de sifflet final, ce qui 
est une victoire en soi dans ces temps 
troublés. 
A l'inverse, Man City peut s'en vou-
loir d'avoir perdu deux points peut-
être vitaux dans la lutte à distance 
avec Arsenal. 
"Tant qu'il y a une chance, l'espoir 
sera toujours là", a néanmoins relati-
visé Pep Guardiola en conférence 
d'après-match. 
Manchester United, de son côté, a 
prolongé les débuts parfaits de Mi-
chael Carrick. En l'espace de deux se-
maines, le nouvel entraîneur a aligné 
trois victoires consécutives (en autant 
de matches joués), ce que son prédé-
cesseur Ruben Amorim n'avait réussi 
qu'une fois en quatorze mois. 
Après Manchester City (2-0) et Arse-
nal (3-2) lors des journées précé-
dentes, c'est Fulham qui est tombé à 
Old Trafford, au bout d'une rencontre 
à suspense. 
Les Red Devils ont mené 2-0, concédé 
deux buts dans le dernier quart 
d'heure (85e, 90e+1) et, finalement, 
trouvé la délivrance d'une frappe de 
Benjamin Sesko dans le temps addi-
tionnel (90e+4). 
"C'est un grand moment pour tout le 
monde. On pouvait le voir dans la 
façon dont tout le monde a célébré, 
du staff jusqu'aux supporters. C'était 

un moment vraiment spécial", a com-
menté Carrick. 
  
Villa, supériorité gâchée 
La très mauvaise opération du week-
end revient à Aston Villa, battu 1-0 
par Brentford à la maison, après avoir 
pourtant disputé plus de la moitié du 
match à onze contre dix. 
Kevin Schade a été exclu pour avoir 
essuyé ses crampons sur l'entrejambe 
de Matty Cash (42e) peu avant la mi-
temps. Et contre toute attente, les visi-
teurs ont pris l'avantage quelques 
minutes plus tard avec un tir en force 
de Dango Ouattara dans un angle 
fermé (45e+1). 
La recrue des Villans, Tammy Abra-
ham, a bien marqué à la reprise (49e), 
mais le ballon était sorti en touche au 
départ de l'action, ce que la VAR a 
mis en évidence après un long exa-
men."Nous sommes frustrés, mais 
nous allons rapidement nous relever, 
réfléchir à notre situation et à ce que 
nous faisons", a réagi l'entraîneur 
Unai Emery. 
Dans l'autre rencontre jouée di-
manche, Crystal Palace a ramené un 
point de Nottingham Forest (1-1). 
Le défenseur de Forest, Neco Wil-
liams, a été exclu après avoir repoussé 
sur la ligne de but une tête de Jeffer-
son Lerma comme un gardien, de la 
main (45e), et Ismaïla Sarr a égalisé 
sur pénalty (45e+2), après une ouver-
ture du score de Morgan Gibbs-
White (5e). 

AFP
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ANGLETERRE 

Manchester City freiné, Aston 
Villa fauché, Arsenal jubile 

ALLEMAGNE 
Guirassy rapproche Dortmund à six 
points du Bayern 
  
Grâce à un doublé de Serhou Guirassy en l'espace de deux minutes, le 
Borussia Dortmund a renversé la lanterne rouge Heidenheim (3-2) di-
manche soir pour arracher la victoire et revenir à six points du leader 
munichois après 20 journées. 
Avec ce succès, qui suit celui de la semaine dernière à Berlin contre 
l'Union (3-0), les hommes de Niko Kovac ont pleinement profité des 
deux faux-pas consécutifs des Munichois en Bundesliga - une défaite 
contre Augsbourg à domicile (2-1) et match nul à Hambourg (2-2) - 
pour réduire de moitié l'écart sur la tête en l'espace de huit jours. 
Avec 45 points contre 51 pour le Bayern, le Borussia Dortmund relance 
un peu le suspense pour le titre de champion d'Allemagne, alors que 
les deux clubs ont rendez-vous à la fin du mois de février au Westfa-
lenstadion. 
D'ici là, le Bayern recevra Hoffenheim (3e, 42 points) dans une se-
maine, alors que Dortmund ira à Leipzig le 21 fevrier et disputera le 
Klassiker après son barrage en Ligue des champions contre l'Atalanta 
Bergame (aller en Allemagne le 17 février, retour en Italie le 25). 
Dimanche contre le dernier de la Bundesliga, Dortmund a été mené 2 à 
1 en début de seconde période par un doublé de Julian Niehues 
(45e+5 et 48e), après avoir ouvert le score par Waldemar Anton (44e), 
et a frôlé la correctionnelle lors d'une tentative manquée de la tête de 
Marvin Pieringer (58e).Pour couvrir les premiers sifflets du public du 
Westfalenstadion, Serhou Guirassy a remis le BVB devant à la marque 
en l'espace de 84 secondes, transformant d'abord un penalty (68e), 
puis concluant un contre express initié par Julian Brandt. 
L'international guinéen, en manque de confiance ces dernières se-
maines avec le BVB, a manqué un second penalty en fin de rencontre, 
sans conséquence pour Dortmund, qui a tout de même souffert pour 
conserver ces trois précieux points, un succès peu rassurant dans le 
contenu.En fin d'après-midi, Stuttgart a arraché la victoire à domicile 
contre Fribourg (1-0), grâce à un superbe but en fin de rencontre d'Er-
medin Demirovic. 
  

FRANCE/LIGUE 1 
Le PSG s'impose à Strasbourg 
  
Le PSG, réduit à dix pendant un quart d'heure, s'est sorti difficilement 
d'un match compliqué contre Strasbourg (2-1) grâce à son mental pour 
reprendre la tête de la Ligue 1, mais Paris n'a toujours pas rassuré 
dans son jeu. 
Après le succès de Lens contre Le Havre vendredi (1-0), le PSG avait 
la mission de reprendre sa première place, tout en se donnant un peu 
de confiance après le nul mercredi en Ligue des champions contre 
Newcastle (1-1), poussant Paris à jouer les barrages contre Monaco. 
"J'aime la pression. Si Lens veut mettre la pression, j'aime ça. Nous 
sommes habitués à avoir ce type de pression. On doit montrer demain 
que nous aimons cette pression", avait lancé samedi Luis Enrique. 
Mais dimanche soir à la Meinau contre Strasbourg (7e), le PSG s'est 
fait bousculer pendant une bonne partie du match (surtout en première 
période) par les Strasbourgeois qui ont profité des espaces laissés par 
le pressing haut des Parisiens. 
"On a fait une première période très faible" car l'équipe "était très loin 
du but" adverse, a admis Luis Enrique, on a gagné ce match quand tout 
le monde pensait que c'était impossible." "On a amélioré en seconde 
période, on a créé plus de choses pour gagner ce match", a-t-il pour-
suivi. 
Paris a pu compter sur Matveï Safonov, qui a enchaîné son deuxième 
match dans les buts. Il a repoussé le pénalty de Joaquin Panichelli, ac-
cordé pour une main de Marquinhos (17e). C'est la cinquième fois cette 
saison qu'il arrête un pénalty ou un tir au but sur sept tentatives, selon 
le statisticien Opta. 
Le gardien N.1 du moment - qui a relégué Lucas Chevalier sur le banc - 
s'est rapidement détendu (21e), après s'être déjà interposé sur une 
frappe de Diego Moreira (14e). 
Mais le Russe a été pris à défaut sur l'égalisation des Alsaciens et de 
Guéla Doué, esseulé dans la surface, qui a vu sa frappe en extension 
passer entre les jambes de Safonov (1-1, 27e). 
L'égalisation de Strasbourg cinq minutes après l'ouverture du score du 
PSG par Senny Mayulu (1-0, 22e), aidé par Bradley Barcola, a semblé 
logique tant les Parisiens ont été gênés dans les duels. 
Il n'y a "aucun déficit" et "c'est la même fluidité" que la saison dernière, 
assurait samedi l'entraîneur parisien, mais les matches décevants dans 
le contenu s'enchaînent et le jeu limpide du printemps dernier semble 
être un vague souvenir. 

R.S

L'ailier ivoirien Jérémie Boga, pris vio-
lemment à partie par des supporters de 
l'OGC Nice fin novembre, a rejoint la 

Juventus Turin sous la forme d'un prêt avec op-
tion d'achat, a annoncé dimanche le club le 
plus titré du football italien. 
"La Juventus annonce être parvenue à un ac-
cord avec l'OGC Nice pour le prêt à titre gra-
tuit jusqu'au 30 juin 2026 de Jérémie Boga", a 
indiqué la Juve dans un communiqué. "L'ac-
cord comprend une option pour l'acquisition à 
titre définitif du joueur via le paiement de la 

somme de 4,8 millions d'euros en deux verse-
ments", a-t-on ajouté. 
L'attaquant ivoirien doit renforcer le secteur of-
fensif de la Juve, actuellement 5e du Cham-
pionnat d'Italie, qui manque cruellement de 
réalisme, malgré les arrivées l'été dernier d'atta-
quants venus de Ligue 1 (Jonathan David et 
Edon Zhegrova) ou passé par le championnat 
français (Loïs Openda). 
Boga, 29 ans, évoluait depuis l'été 2023 à Nice, 
mais n'est plus apparu en compétition depuis 
le 30 novembre dernier et la défaite de son 

équipe à Lorient (3-1). La nuit suivante, près de 
200 supporters ultras de l'OGC Nice avaient at-
tendu le retour de l'équipe devant le centre 
d'entraînement pour exprimer leur colère. 
Boga et son coéquipier Terem Moffi, ainsi que 
le directeur sportif Florian Maurice, ont subi 
des violences. Les deux joueurs, en arrêt mala-
die, n'ont plus rejoué depuis et ont saisi le mois 
dernier la commission juridique de la Ligue de 
football professionnel (LFP). 
Moffi a lui été prêté vendredi au FC Porto. 
"Je pense que c'est la meilleure des solutions, 

pour eux tout d'abord, et pour le club", a dé-
claré l'entraîneur de Nice, Claude Puel, qui 
n'était pas encore en fonction lors de ces vio-
lents incidents. 
"J'ai dit que j'étais contre le fait d'arriver à des 
situations juridiques où personne n'aurait à y 
gagner. Ils ont leur carrière à mener. Et c'est 
très bien pour eux et pour nous également, en 
l'occurrence", a poursuivi le successeur de 
Franck Haise. 

R.S

TRANSFERT 

Boga tourne la page OGC Nice en rejoignant la Juventus Turin 



Cinq clubs se partagent la 5e place 
au classement avec 23 points cha-
cun : MC Oran, CS Constantine, 

Olympique Akbou, MB Rouissat et la JS 
Kabylie, et restent en embuscade pour re-
joindre la position de dauphin, derrière 
l'intouchable leader, le MC Alger (1er, 36 
pts). 
Le MCO, hôte de l'Olympique Akbou, est 
appelé à sortir la tête pour non seulement 
renouer avec la victoire, mais également 
mettre fin à un triste bilan de six matchs 
sans le moindre succès, toutes compéti-
tions confondues. 
Les Oranais devront défier une formation 
de l'Olympique Akbou, également mal en 
point, qui a aligné cinq matchs sans vic-
toire, poussant la direction à résilier, à 
l'amiable, le contrat de l'entraîneur Lotfi 
Amrouche. 
Le CS Constantine, tenu en échec samedi 
à domicile face à la lanterne rouge, le MC 
El-Bayadh (1-1), aura l'occasion de se ra-
cheter en recevant un autre mal-classé : 
l'ES Mostaganem (15e, 12 pts). 

Les joueurs de l'entraîneur tunisien Las-
saâd Dridi, partiront largement favoris 
face à l'Espérance, qui aspire à confirmer 
sa victoire décrochée face à l'O. Akbou (1-
0), pour pouvoir poursuivre sa mission de 
sauvetage en toute sérénité. 
Le promu du MB Rouissat, qui a réussi à 
redresser la barre après une période de di-
sette, sera en appel pour affronter le MC 
El-Bayadh, dernier avec 7 points. 
Le MBR, dirigé désormais par Abdelghani 
Aouamri, en remplacement d'Abdelkader 
Amrani, bénéficiera de la faveur des pro-
nostics, face à une équipe du MCEB qui 
n'a empoché que 5 points à la maison, sur 
24 possibles. Un éventuel revers du MCEB 
rendra encore plus difficile sa mission 
pour le maintien. 
Du côté du Sud-Ouest du pays, la JS 
Saoura (10e, 22 pts) abordera la réception 
de l'ES Sétif (12e, 19 pts) avec l'intention 
de rectifier le tir, après le revers concédé à 
Ouargla face au MBR (1-0). 
Les coéquipiers du buteur maison, Abdel-
kader Boutiche (6 buts), seront appelés à 

sortir le grand jeu face à l'Entente, auteure 
d'un succès net et sans bavure à domicile 
face à l'USM Khenchela (4-1). 
Les Sétifiens se rendront à Béchar avec un 
esprit conquérant, pour éviter la défaite, et 
s'éloigner du coup de la zone de turbu-
lences. Enfin, l'USM Khenchela (11, 21 
pts), dos au mur, n'aura plus droit à l'er-
reur, en recevant l'ASO Chlef (13e, 17 pts), 
dans l'objectif de mettre fin à une mau-
vaise série de deux défaites et un nul. 
Les "Siskaoua" affronteront une équipe 
chélifienne en pleine confiance, après son 
succès à la maison face au Paradou AC (2-
0), sous la houlette du nouvel entraîneur 
Abdelhak Belaïd, engagé en remplacement 
de Fouad Bouali. 
Les matchs JS Kabylie - ES Ben Aknoun, 
MC Alger - USM Alger, et Paradou AC - 
CR Belouizdad, ont été reportés à une date 
ultérieure en raison de l'engagement du 
MCA, de l'USMA, de la JSK, et du CRB en 
phase de groupes des compétitions afri-
caines interclubs. 

R.S 

FOOT/LIGUE 1 MOBILIS (17E JOURNÉE) 

Duels à distance pour la place  
de dauphin 

FOOT/FORMATION 

Lancement du 5e module 
de la Licence CAF A 
à Tipasa 
  

Le département Formation de la Direc-
tion technique nationale (DTN) a lancé 
dimanche le cinquième module de la Li-

cence CAF A au profit des candidats des 1er 
et 2ème groupes, au Centre de regroupe-
ment et de préparation de l'élite sportive de 
Fouka (Tipasa), indique un communiqué de 
la Fédération algérienne de football (FAF). 
L'ouverture des travaux a été présidée par 
le Directeur technique national, Ali Moucer, 
qui a présenté aux candidats les objectifs et 
le programme de ce module, en présence 
du chef du Département Formation, M. 
Karim Kaced. 
Le cinquième module de la formation est 
consacré à la certification. Il comprend à la 
fois des épreuves pratiques et théoriques, 
évaluées à travers la remise d'un rapport de 
stage ainsi que la tenue d'un examen écrit 
sous forme de questionnaire à choix multi-
ples. 
Cette session, animée par le DTN en colla-
boration avec des formateurs affiliés à la Fé-
dération algérienne de football (FAF), se 
poursuivra jusqu'au 4 février 2026. 
  

ATHLÉTISME / MEETING 
DE L'EURE EN SALLE (800 
M) 

L'Algérien Gouaned gagne 
et réalise sa meilleure 
performance personnelle 
  

Le demi-fondiste algérien Mohamed Ali 
Gouaned a remporté la course du 800 
m au Meeting en salle de l'Eure, dispu-

tée dimanche soir à la salle Jesse Owens 
en France, réalisant sa meilleure perfor-
mance personnelle et la 5e meilleure perfor-
mance mondiale. 
L'Algérien a franchi la ligne d'arrivée dans le 
temps de 1:45.10, soit le record du meeting 
en salle de l'Eure, devant le Français Le 
Clezio Corentin (1:46.90) et le Kenyan Ke-
benei Nicholas Kiplangat (1:47.34). 
Le meeting de l'Eure constitue un événe-
ment phare de l'athlétisme mondial avec la 
participation de plusieurs grands cham-
pions, aussi bien chez les messieurs que 
chez les dames. 
  

FOOT/ ÉQUIPE  
NATIONALE (U17) 

22 joueurs convoqués pour 
un stage à Sidi Moussa 
  

Le sélectionneur de l'équipe nationale de 
football des moins de 17 ans (U17), 
Amine Ghimouz, a retenu 22 joueurs 

évoluant au championnat local, pour un 
stage de préparation au Centre technique 
national de Sidi Moussa (Alger), a indiqué la 
Fédération algérienne (FAF), dans un com-
muniqué publié sur son site officiel. 
Ce regroupement qui se poursuivra jusqu'au 
7 février a pour objectif de renforcer la cohé-
sion du groupe et d’améliorer le niveau col-
lectif de l'équipe. 
C’est le deuxième stage de préparation 
qu'effectuent les cadets après celui organisé 
au Centre technique régional de Tlemcen. 
La sélection algérienne des U17 prépare les 
éliminatoires zonales de la Coupe d'Afrique 
des nations CAN-2026. 
Liste des 21 joueurs convoqués : Sadji Ali 
(JSK), Youcef Achira Zakaria (ASO), Noubli 
Mahmoud (PAC), Djoudi Nazim (USMA), 
Dahmas Ayoub (USMA), Fakih Mustapha 
(PAC), Benkaidia Nazim Mohamed (CS 
Constantine), Ould Slimane Idir (ES Ben Ak-
noun), Chehaba Ahmed Fadi (A Bousaada), 
Bouhaldjela Yasser (O Akbou), Baali Moha-
med Nader (ES Sétif), Touali Khalil (O 
Akbou), Bouacida Ayoub (ES Sétif), Benaida 
Moundhir (ACSC Aflou), Zaoui Abderrah-
mane (MC Mekhadma), Saad Saoud Aymen 
(CR Belouizdad), Said Belarbi Akram (MC 
Oran), Okbakounta Idda (CRN Ahagar), Be-
nalleg Mohamed Lounes (JES El Biar), 
Benmdjoub Nazim (PAC), Benramoul Ha-
chemi Nassim (MC Oran), Akbache Moha-
med Tahar (USM Alger). 

R.S
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La 17e journée du championnat de la Ligue 1 Mobilis de football, prévus aujourd’hui et demain et 
tronquée de trois matchs, sera marquée par des duels à distance pour la position de dauphin. 

Le MC Alger s'est imposé face au St-
Eloi Lupopo (RD Congo) sur le score 
de 2-0 (mi-temps: 0-0) en match dis-

puté dimanche soir au stade Ali-Ammar de 
Douéra (Alger), pour le compte de la qua-
trième journée de la phase de poules de la 
Ligue des champions africaine de football 
(Groupe C). 
Les buts de la partie ont été marqués par 

Marwane Khelif (54e) et Zakaria Naïdji 
(82e). Dans l'autre match du groupe, disputé 
vendredi soir, Al Hilal SC du Soudan s'était 
imposé face aux Sud-africains de Mamelodi 
Sundowns (2-1). A l'issue de cette journée, 
Al Hilal SC occupe la première place du 
Groupe C avec 8 points, devant Mamelodi 
Sundowns (5 pts), le MCA (4 pts) et St-Eloi 
Lupopo (4 pts). 

Lors de la 5e journée, prévue entre le 6 et le 
8 février, le MC Alger recevra Al Hilal SC, 
tandis que St-Eloi Lupopo jouera à domicile 
devant Mamelodi Sundowns. A l'issue de la 
sixième et dernière journée de cette phase 
de poules, prévue la mi-février courant, les 
deux premiers au classement de chaque 
groupe seront qualifiés en quarts de finale. 

R.S 

FOOT / LIGUE DES CHAMPIONS D'AFRIQUE (4E J/GR. C) 

Victoire du MCA devant St-Eloi Lupopo (2-0) 

L'USM Alger a ramené 
un bon résultat nul de 
son déplacement au 

Mali, où il a tenu en échec 
le Djoliba AC (0-0), en 
match disputé dimanche à 
Bamako pour le compte de 
la quatrième journée de la 
phase de poules de la 
Coupe de la Confédération 
africaine de football 
(Groupe A). 
Un résultat qui permet aux 
Rouge et Noir de consoli-
der leur première place 

avec un dixième point, au 
moment où le Djoliba AC 
reste bon dernier, avec une 
seule unité au compteur. 
Dans l'autre match du 
Groupe A, prévu dimanche 
à partir de 20h00, l'Olym-
pique Club Safi (2e/6 pts) 
reçoit le FC San Pedro 
(3e/3 pts). 
Lors de la prochaine jour-
née, prévue le 8 février, 
l'USM Alger se déplacera 
chez les Ivoiriens du FC 
San Pedro, au moment où 

les Marocains de l'Olym-
pique Club Safi reçoivent le 
Djoliba AC. 
Un peu plus tôt dans 
l'après-midi, le deuxième 
représentant algérien dans 
cette compétition, le CR 
Belouizdad, avait ramené 
une précieuse victoire de 
son déplacement en Afrique 
du sud, où il a dominé le 
FC Stellenbosch (3-0), 
grâce aux réalisations de 
Mohamed Benhammouda 
(19e), Abdennour Belhocini 

(80e) et Islam Abbaci (88e). 
Une précieuse victoire en 
déplacement qui permet 
aux Rouge et Blanc de 
consolider leur première 
place dans le Groupe C 
avec neuf points, en atten-
dant les deux dernières 
journées de cette phase de 
poules, et à l'issue des-
quelles les deux premiers 
de chaque groupe se quali-
fieront pour les quarts de fi-
nale. 

R.S 

FOOT / COUPE DE LA CONFÉDÉRATION AFRICAINE (GR. A / 4E JOURNÉE) 

L'USMA et Djoliba AC se neutralisent (0-0) 
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SOUDAN 
Appel onusien à l'accès humanitaire 
sûr 
  
Le Bureau de la coordination des affaires humanitaires des Nations unies 
(OCHA) a appelé, dimanche, dans le contexte du conflit qui sévit au Soudan, 
à la cessation des attaques visant les civils et à l'autorisation d'un accès hu-
manitaire sûr.Dans une publication sur son compte officiel sur les réseaux 
sociaux, l'agence onusienne a indiqué que "le Kordofan du Sud est au bord 
du gouffre, les civils faisant face à une escalade de la violence, à des dépla-
cements massifs et à l'effondrement des services essentiels", ajoutant que 
"les zones de Dilling et de Kadougli sont isolées, les marchés sont vides et le 
secteur de la santé est à bout de souffle". 
Dans ce contexte, le Bureau de la coordination des affaires humanitaires a 
insisté sur la nécessité de "mettre fin aux attaques contre les civils", souli-
gnant dans le même temps que "l'accès humanitaire sûr et durable est de-
venu une urgence absolue".Depuis avril 2023, le Soudan est en proie à un 
conflit opposant l'armée soudanaise aux Forces de soutien rapide, ayant 
causé la mort de milliers de personnes et entraîné le déplacement et la dis-
persion de millions d'autres. 
   

COSTA RICA 
La candidate de droite Fernandez 
remporte la présidentielle 
  
La candidate de droite Laura Fernandez a remporté dimanche l'élection pré-
sidentielle au Costa Rica, portée par sa promesse d'utiliser la manière force 
pour combattre la violence liée au narcotrafic dans ce pays d'Amérique cen-
trale.Son rival le plus sérieux, l'économiste de centre droit Alvaro Ramos, a 
reconnu sa défaite, alors que les résultats provenant d'environ 81% des bu-
reaux de vote montrent que Mme Fernandez a recueilli près de 49% des suf-
frages, 9 points de plus que nécessaire pour remporter l'élection dès le 
premier tour, contre 33% pour M. Ramos.La politologue et ancienne ministre 
a revendiqué sa victoire, se déclarant "présidente élue" lors d'un appel avec 
son mentor, le président sortant Rodrigo Chaves, diffusé à la télévision. 
 

ALLEMAGNE 
Décès de l'ex-présidente du 
Bundestag Rita Süssmuth 
  
Le Bundestag a annoncé dimanche le décès à 88 ans de son ancienne pré-
sidente Rita Süssmuth, en poste de 1988 à 1998, saluée comme une "pion-
nière" des droits des femmes en Allemagne par le chancelier Friedrich 
Merz.Rita Süssmuth était "une grande femme politique et un phare pour 
notre communauté démocratique", a rendu hommage le dirigeant conserva-
teur dans un communiqué.Membre du même parti que Merz, la CDU, cette 
professeure en sciences de l'éducation était devenue présidente de la cham-
bre basse allemande à l'âge de 51 ans et la deuxième femme à occuper 
cette fonction.En 1985, elle était devenue à la surprise générale ministre de 
la Jeunesse, de la Famille et de la Santé dans le gouvernement d'Helmut 
Kohl."Elle a été un modèle et aussi une pionnière, notamment pour l'égalité 
et l'influence politique des femmes", a estimé le chancelier.Elle a également 
joué un rôle important dans la réunification allemande et s'est engagée de 
manière "révolutionnaire" dans la lutte contre le sida, a déclaré la présidente 
actuelle du Bundestag Julia Klöckner, également conservatrice.

Le président de la Com-
mission de l'Union afri-
caine (UA), Mahmoud 

Ali Youssouf, a procédé, di-
manche, à la nomination de 
l'ambassadrice gambienne, Jai-
naba Jagne, en qualité d'En-
voyée spéciale de l'Union 
africaine pour les enfants affec-
tés par les conflits armés. 
Dans un communiqué, l'Union 
a précisé que, conformément 
aux décisions du Conseil de 
paix et de sécurité de l'UA, cette 
nomination souligne l'engage-
ment de la Commission à faire 
progresser le programme conti-
nental relatif aux droits de l'en-
fant dans les contextes de 
conflit et de post-conflit, et à 
renforcer le plaidoyer, la coor-

dination et la responsabilisation 
face aux graves violations com-
mises contre les enfants en 
Afrique. 
Selon le communiqué, l'En-
voyée spéciale sera le principal 
interlocuteur politique pour la 
protection et la promotion des 
droits et du bien-être des en-
fants touchés par les conflits 
armés, en étroite collaboration 
avec l'ensemble des Etats mem-
bres de l'UA, ses organes, les 
communautés économiques 
régionales, la société civile et les 
partenaires. 
Dans ce cadre, la nouvelle En-
voyée spéciale a réaffirmé son 
plein engagement envers les 
principes et objectifs de l'Union 
africaine, notamment l'Agenda 

2040 pour l'enfance: "Bâtir une 
Afrique adaptée aux enfants", et 
l'Agenda 2063 : "L'Afrique que 
nous voulons". 
En conclusion, la Commission 
de l'UA a appelé les Etats mem-
bres, les acteurs régionaux et la 
communauté internationale à 
"apporter leur plein soutien et 
leur entière coopération à l'En-
voyée spéciale pour l'accom-
plissement efficace de cet 
important mandat". 
L'ambassadrice Jainaba Jagne 
occupait récemment le poste de 
représentante permanente de la 
République de Gambie auprès 
de l'Union africaine et a égale-
ment co-présidé la Plateforme 
africaine sur les enfants affectés 
par les conflits armés. 

COMMISSION DE L'UA 

Jainaba Jagne Envoyée spéciale pour les enfants  
affectés par les conflits armés 
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Le numéro deux du Clan del 
Golfo, principal cartel de la 
drogue colombien, s'est noyé 

après le naufrage de son embarcation, a 
indiqué dimanche le gouvernement. 
José Gonzalo Sanchez, surnommé 
"Gonzalito", était recherché par les au-
torités américaines pour trafic de stu-
péfiants. 
Le Clan del Golfo est le principal ex-
portateur de cocaïne de Colombie. Il a 
été récemment désigné comme organi-
sation terroriste par les Etats-Unis. 

Il mène actuellement des pourparlers 
avec le gouvernement colombien. 
Alvaro Jiménez, négociateur en chef 
nommé par le président Gustavo Petro, 
a confirmé à des médias la mort du 
baron de la drogue. Lors d'un transfert, 
l'embarcation le transportant a chaviré 
dans le département de Córdoba (nord 
de la Colombie), et il s'est noyé, a-t-il 
détaillé. 
Les autorités colombiennes le recher-
chaient pour de nombreux crimes, 
dont homicide, déplacement forcé de 

population, trafic d'armes, exploitation 
minière illégale et extorsion. 
D'origine paramilitaire, le Clan del 
Golfo compte entre 6.000 et 7.000 
combattants et collaborateurs, selon le 
gouvernement. 
Le cartel a subi des revers, notamment 
l'arrestation et l'extradition en 2022 
vers les Etats-Unis de son chef, Dairo 
Antonio Usuga, alias "Otoniel", consi-
déré comme le Pablo Escobar de ce siè-
cle. Il y purge une peine de 45 ans de 
prison. 

COLOMBIE 

Le numéro deux du principal 
cartel de drogue s'est noyé 
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NIGERIA 
Un poste de police 
attaqué et cinq 
personnes enlevés 
  

Des hommes armés ont attaqué 
dimanche un poste de police, 
une église et enlevé cinq per-

sonnes dans le district d'Agwara, au 
centre du Nigeria, où plus de 250 
écoliers avaient été enlevés dans une 
école catholique fin 2025, a indiqué 
lundi la police. 
"L'attaque a eu lieu vers 03h40 
(heure locale). Les bandits armés ont 
envahi la communauté d'Agwara, at-
taqué le poste de police (...), auraient 
utilisé de la dynamite pour l'incendier, 
après avoir pris le dessus sur les poli-
ciers", a rapporté la police dans un 
communiqué. 
"Les terroristes se sont ensuite ren-
dus à l'église UMC (United Methodist 
Church) de la communauté, ont in-
cendié une partie de l'église, se sont 
dirigés vers d'autres zones et ont en-
levé environ cinq personnes", détaille 
la police. 
Cette attaque s'est produite dans la 
même zone où quelque 300 élèves 
avaient été kidnappés lors d'un enlè-
vement de masse en novembre. Les 
écoliers ont été libérés en décembre. 
Il s'agissait d'un des plus grands enlè-
vements de masse au Nigeria. 
 
RDCONGO 
L'aéroport de 
Kisangani ciblé par 
une attaque de drones 
 

L'aéroport de Kisangani, grande 
ville du nord-est de la Répu-
blique démocratique du Congo, 

a été ciblé ce week-end par une at-
taque de "drones kamikazes", a indi-
qué le gouvernement de la province 
de la Tshopo dans un communiqué 
transmis lundi aux médias. 
"Huit drones ennemis ont été neutrali-
sés avant d'atteindre leur cible", selon 
le gouvernement local, et aucune vic-
time n'a été signalée. 
Cet aéroport civil, également utilisé 
par l'armée congolaise et ses aéro-
nefs, est situé à plus de 400 km de la 
zone d'activité du groupe armé anti-
gouvernemental M23. 
Kisangani est une ville de plus de 1,5 
million d'habitants située sur les rives 
du fleuve Congo, au cœur de l'im-
mense pays d'Afrique centrale. 
 
SOMALIE 
13 terroristes shebab 
éliminés dans le sud-
est du pays 
 

Treize terroristes shebab, dont 
cinq chefs, ont été éliminés et 
huit autres ont été blessés par 

les forces de sécurité somaliennes 
lors d'une opération menée dimanche 
soir dans la zone de Maxaa Saciid, 
dans le sud-est de la Somalie, a rap-
porté l'agence de presse Sonna. 
L'Agence nationale de renseignement 
et de sécurité (NISA) a déclaré lundi 
que l'opération visait une maison où 
des dirigeants shebab tenaient une 
réunion. 
"Les dirigeants ciblés se réunissaient 
pour planifier des attaques terroristes 
et contraindre les résidents locaux à 
fournir un soutien. Les services de 
renseignement nationaux ont déjoué 
ces plans en neutralisant le groupe et 
en démantelant leurs activités en 
cours dans la région", a indiqué la 
NISA. Cette opération intervient alors 
que les forces somaliennes intensi-
fient leurs offensives contre les she-
bab à travers le pays. Les soldats 
locaux, soutenus par des partenaires 
internationaux, mènent des opéra-
tions conjointes dans les régions du 
centre et du sud, alors que les forces 
gouvernementales cherchent à 
consolider leur présence. 

R.I

Cet accord constitue avant 
tout un succès politique 
majeur pour le président 

de transition Ahmed al-Charaa, 
qui avait fait de l'unité territoriale 
l'une de ses priorités, explique 
notre correspondante à Damas, 
Manon Chapelain. Le projet au-
tonome du nord-est kurde 
n'existe plus : l'ensemble de leurs 
institutions et forces militaires 
devront être progressivement in-
tégrées à l'État syrien. 
  
DES AVANCÉES OBTENUES PAR LES 

KURDES DANS L'ACCORD 
Les Kurdes ont toutefois obtenu 
des avancées significatives par 
rapport à des versions anté-
rieures du texte. L'accord garantit 
leurs droits nationaux, civils et 
éducatifs, ainsi que le retour de 
tous les déplacés dans leurs ré-
gions. 
Ils obtiennent le poste de gouver-
neur dans la province de Has-
saké, où ils disposeront d'une 
division militaire composée de 
trois brigades. La sécurité inté-
rieure de leurs territoires conti-
nuera d'être assurée par la police 
kurde. Ils acquièrent également 
des postes de commandement au 
sein de l'armée syrienne. 
Les combattants étrangers de-
vront, quant à eux, quitter le 
pays, vers l'Irak ou l'Iran. Dès ce 
lundi, des forces du ministère sy-

rien de l'Intérieur doivent se dé-
ployer dans deux des trois locali-
tés kurdes du nord, où les FDS 
sont encore retranchées. 
  

SOUTIEN PRUDENT ET INQUIÉ-
TUDES DANS LES RANGS KURDES 

À la veille de l'entrée en vigueur 
de l'accord, des rassemblements 
ont eu lieu dimanche 1 février 
dans le nord-est de la Syrie et 

dans plusieurs villes de Turquie, 
où des Kurdes ont exprimé à la 
fois leur attachement à l'unité de 
leur communauté et leurs inquié-
tudes quant à l'application du 
texte. Beaucoup disent craindre 
d'être trahis par les autorités de 
Damas, tout en affirmant vouloir 
préserver les acquis obtenus par 
les forces kurdes au cours des an-
nées de guerre. Le chef des forces 

kurdes en Syrie, Mazloum Abdi, 
a indiqué que la mise en œuvre 
de l'accord débuterait ce lundi, 
sous le contrôle des forces de sé-
curité, tandis que les troupes des 
deux camps doivent se retirer des 
lignes de front. Il a assuré qu'« 
aucune force militaire n'entrerait 
dans une ville ou un village 
kurde ». 

R.I 

SYRIE 

Que contient l'accord «global»  
entre Damas et les FDS ? 

En Syrie, un accord qualifié de « global » doit être mis en œuvre à partir d’hier lundi   entre les autorités de 
Damas et les Forces démocratiques syriennes (FDS), à majorité kurde. Trois semaines d'offensive de l'armée 
syrienne dans le nord-est ont permis au pouvoir syrien de récupérer environ 80% du territoire et de mettre un 
terme au rêve d'autonomie kurde dans la région. 

Initialement prévu dimanche, « le deuxième 
cycle aura lieu mercredi et jeudi […] à Abou 
Dhabi », a déclaré à la presse le porte-parole 

du Kremlin, Dmitri Peskov, en expliquant ce re-
port par la nécessité d’harmoniser les agendas de 
travail des trois parties. 
Le premier cycle de ces pourparlers aux Émirats 
arabes unis avait eu lieu les 23 et 24 janvier, sans 
aboutir à une percée diplomatique. Le deuxième 
volet était censé avoir lieu le 1er février. 
Le président ukrainien Volodymyr Zelensky avait 
indiqué dimanche que les « prochaines rencon-
tres trilatérales » auraient lieu les 4 et 5 février à 

Abou Dhabi. Ces pourparlers pour trouver une 
issue diplomatique à près de quatre ans de conflit 
en Ukraine, déclenché en février 2022, demeu-
rent très difficiles. Depuis novembre, le président 
américain Donald Trump promeut un plan vi-
sant à trouver une issue à ce conflit. 
Les négociations butent en particulier sur la 
question des territoires. La Russie exige notam-
ment que les forces ukrainiennes se retirent des 
zones de la région industrielle et minière de Do-
netsk, dans l’est de l’Ukraine, qu’elles contrôlent 
encore. 
Parallèlement, l’émissaire russe Kirill Dmitriev a 

mené samedi de nouveaux pourparlers avec des 
responsables américains à Miami, en Floride. À 
l’issue, les deux parties ont salué des discussions 
« constructives ». 
L’émissaire américain Steve Witkoff a indiqué 
que la délégation américaine à Miami compre-
nait le secrétaire américain au Trésor Scott Bes-
sent, le gendre du président américain Donald 
Trump, Jared Kushner, et le conseiller de la Mai-
son-Blanche Josh Gruenbaum. 
Aucune des parties n’a fourni de détails sur le 
contenu précis des discussions. 

R.I 

UKRAINE 

Le Kremlin confirme des pourparlers à Abou Dhabi mercredi et jeudi 

Trois Palestiniens, dont un enfant, ont été 
tués et d’autres blessés lundi à la suite de 
bombardements et de tirs israéliens visant 

des tentes et une école abritant des déplacés 
dans le sud et le nord de la bande de Gaza. 
Des sources médicales ont indiqué qu’un martyr 
et plusieurs blessés, dont un cas grave, sont arri-
vés à l’hôpital Al-Shifa après qu’une école ac-
cueillant des déplacés à Jabalia al-Balad, au 
nord de la bande de Gaza, a été prise pour cible 
par une bombe larguée depuis un drone quadri-
coptère israélien. 
Plus tôt, des sources médicales avaient déclaré : 
« L’hôpital Nasser de la ville de Khan Younès a 
accueilli l’enfant martyr Iyad Ahmad Al-Rabay’a (3 
ans) ainsi que plusieurs blessés, après que des 
vedettes de guerre israéliennes ont tiré des obus 
sur des tentes de déplacés installées sur le litto-
ral, dans la zone d’Al-Iqlimi à Al-Mawasi, au sud-
ouest de Khan Younès. » 

Par ailleurs, des témoins ont fait état de tirs nour-
ris provenant de véhicules militaires israéliens 
stationnés à l’est de la “ligne jaune”, à l’est de 
Khan Younès. 
La “ligne jaune” sépare les zones de déploiement 
de l’armée d’occupation israélienne — qui cou-
vrent plus de 50 % de la superficie de la bande 
de Gaza à l’est — des zones où les Palestiniens 
sont autorisés à se déplacer à l’ouest. 
La “ligne jaune” représente une situation tempo-
raire, définie par la première phase de l’accord. 
Israël est censé procéder à des retraits plus 
larges de Gaza, jusqu’à un retrait complet du ter-
ritoire palestinien assiégé depuis plus de 18 ans. 
Les témoins ont également confirmé que « l’ar-
mée israélienne mène des opérations de destruc-
tion de bâtiments et d’installations dans la ville de 
Rafah, au sud de la bande de Gaza, ainsi que 
dans le centre du territoire ». 
Depuis l’entrée en vigueur de l’accord de cessez-

le-feu le 10 octobre 2025, Israël continue de 
commettre des centaines de violations par des 
bombardements et des tirs, entraînant la mort et 
les blessures de centaines de civils palestiniens. 
Ces violations surviennent malgré l’annonce par 
l’administration américaine, en janvier dernier, du 
début de la deuxième phase de l’accord de ces-
sez-le-feu. 
Cette phase prévoit un retrait supplémentaire de 
l’armée d’occupation israélienne de la bande de 
Gaza et le lancement des efforts de reconstruc-
tion, dont le coût est estimé par les Nations unies 
à environ 70 milliards de dollars. 
L’accord a mis fin à une guerre d’extermination 
menée par Israël depuis le 8 octobre 2023 et qui 
a duré deux ans, faisant plus de 71 000 morts et 
plus de 171 000 blessés palestiniens, ainsi 
qu’une destruction massive touchant 90 % des 
infrastructures. 

R.I 

GAZA 

Des civils tués malgré le cessez-le-feu en vigueur 



Mardi 03 Février 2026

Culture
13

Le ministère de la Culture et 
des Arts a rendu publique 
une liste des projets cinéma-

tographiques dont les auteurs ont 
bénéficié de subventions publiques 
au titre de l'année 2026, pour réali-
ser leurs œuvres cinématogra-
phiques dans les catégories long, 
courts métrages et films documen-
taires. 
Parmi les grands noms, le metteur 
en scène Merzak Allouache avec 
son projet  "Sablothérapie". Pour 
Anis Djaâd, ce jeune réalisateur 
 revient avec  "À l’ombre des ab-
sents". 
La figure emblématique du cinéma 
algérien Athmane Ariouet, 
 marque son retour après une 
longue traversée du désert à tra-
vers son projet intétulé "Ana béri 
ouin" . En tout, 11 longs métrages 
ont bénéficié de soutien public. 
Dans la catégorie des courts-mé-

trages, huit projets ont été retenus, 
dont  "La revanche de Diraf ", 
porté par Mouni Boualem. "Pour 
mon fils" de Fatima Ouazane, "Le 
Gant" d'Idriss Benchernine 
et "Transcendance" de Linda Saa-
doudi. 
Pour les films documentaires, 10 
projets bénéficieront de l’appui du 
ministère de la Culture et des 
Arts. On retrouve 
notamment "Ahalil entre hier et 
aujourd’hui""  de Belkacem Had-
jadj, ainsi que  Mots libérés"  de 
Saïd Oulmi, "champs de la 
mort" de Youcef Amrane... 
Également, la catégorie Écriture 
comprend six projets, offrant aux 
auteurs des résidences créatives et 
un accompagnement professionnel 
pour développer leurs scénarios, 
favorisant l’émergence de nouvelles 
voix et la consolidation des talents 
existants. 

 En postproduction, cinq films ont 
été retenus, parmi lesquels figure 
 "La Révoltée"  de Saïd 
Mehdaoui, " Émir Abdelkader" et 
Chronique des années de siège" se 
sont distinguées. 
Pour le 4e art Le théâtre, 23 projets 
sont soutenus à travers les théâtres 
régionaux et le Théâtre national 
algérien, avec des créations 
contemporaines, des pièces explo-
rant des enjeux sociaux et psycho-
logiques et des relectures de 
classiques universels. 
Aussi, des projets destinés aux en-
fants ont également été soutenus, 
ainsi que des ateliers et des événe-
ments, de même que des projets 
dans le domaine des arts musicaux 
et chorégraphiques, comme l’opé-
rette "Mechaal El Watan" à l’Opéra 
d’Alger. 

N.C

Lauréats des Grammy Awards 
2026 : Kendrick Lamar remporte 
cinq trophées 
 
Kendrick Lamar a dominé les Grammy Awards avec neuf no-
minations et en a remporté cinq, dont celui de l'Enregistre-
ment de l'année pour sa collaboration avec SZA, « Luther ». 
Bad Bunny a remporté le prix suprême, celui de l'Album de 
l'année ; Billie Eilish a remporté celui de la Chanson de l'an-
née pour Wildflower » et Olivia Dean a remporté celui de la 
Révélation de l'année. 
L'Académie de l'enregistrement a décerné des trophées dans 
95 catégories, dont 86 ont été remis lors d'une cérémonie en 
après-midi et neuf autres lors d'une émission télévisée en 
prime time, avec de nombreux moments artistiques. 
Avant même la diffusion de la cérémonie, Lamar avait déjà 
remporté trois prix : pour le morceau rap « TV Off », pour sa 
reprise rap de « Luther » avec SZA, et pour sa participation 
en tant qu'invité sur le titre « Chains & Whips ». Il en rem-
porta deux autres après le début de la retransmission sur 
CBS. Sa quatrième victoire de la soirée, dans la catégorie 
Meilleur album rap, le propulsa au sommet des classements, 
faisant de lui l'artiste rap le plus récompensé de l'histoire des 
Grammy Awards et dépassant ainsi l'ancien record de Jay-Z. 
Il conserva ce record pendant un temps grâce à sa cin-
quième victoire de la soirée, dans la catégorie Album de l'an-
née. 
Lady Gaga a remporté deux prix, dont celui de la meilleure 
performance vocale pop pour « Abracadabra », après avoir 
déjà reçu celui du meilleur enregistrement dance-pop lors de 
la cérémonie précédant la diffusion. («Abracadabra » a rem-
porté trois Grammy Awards au total : les deux de Gaga et 
celui du meilleur enregistrement remixé, décerné à son pro-
ducteur et remixeur, Gesaffelstein). 
Parmi les surprises de la soirée : le prix de la meilleure per-
formance pop solo a été décerné à la chanteuse britannique 
Lola Young pour la chanson « Messy », et le prix de la chan-
son de l’année à Billie Eilish pour « Wildflower », une autre 
catégorie très disputée. 
Jelly Roll a remporté trois prix, dont celui du meilleur album 
country lors de la diffusion en direct pour « Beautifully Broken 
», après en avoir déjà remporté deux avant la diffusion. 
Parmi les artistes ayant remporté deux prix lors de la céré-
monie précédant la diffusion télévisée figuraient : Kehlani, 
The Cure, Turnstile, Leon Thomas, Mavis Staples, I'm With 
Her, Gustavo Dudamel, Amy Allen et Ludwig Göransson 
(pour la bande originale et la musique du film « Sinners »). 
Parmi les autres lauréats avant le spectacle en direct figu-
raient "Golden", Laufey, Chris Stapleton, Tyler Childers, Zach 
Top, Jon Batiste, Yungblud, Cirkut, FKA Twigs, Clipse & 
Pusha T, Billy Strings, Buddy Guy. 
Cirkut a remporté le prix de Producteur de l'année (musique 
non classique) pour son travail sur plusieurs projets, dont l'al-
bum « Mayhem » de Gaga. Le prix d'Auteur-compositeur de 
l'année a été décerné à Amy Allen. 

N.C 
  

Le Diable s'habille en Prada 2 : 
La bande annonce dévoilée 
 
Icône absolue du cinéma de mode, Le Diable s’habille en 
Prada revient pour une suite très attendue. La bande-an-
nonce dévoilée annonce des retrouvailles électriques, dans 
un monde où la mode, le pouvoir et la presse n’ont plus les 
mêmes règles. Mais certaines figures, elles, ne vieillissent 
pas. 
Vingt ans après le film culte, Le Diable s’habille en Prada 
signe son grand retour au cinéma le 1er mai. Meryl Streep, 
Anne Hathaway, Emily Blunt et Stanley Tucci reprennent 
leurs rôles iconiques dans les bureaux mythiques de Run-
way, à New York. 
Réalisée par David Frankel et écrite par Aline Brosh 
McKenna, cette suite très attendue réunit l’équipe créative 
originale. Le casting s’enrichit de nouveaux visages presti-
gieux, dont Kenneth Branagh, Lucy Liu, Justin Theroux et 
Pauline Chalamet. 
La bande-annonce du Diable s’habille en Prada 2 nous re-
plonge dans cet univers ultra-codifié, mais profondément 
transformé. La presse papier vacille, les équilibres écono-
miques se fragilisent et l’industrie de la mode doit désormais 
composer avec la vitesse du numérique et l’instabilité perma-
nente. 
Andrea Sachs n’est plus l’assistante dépassée que l’on 
connaissait. Devenue éditrice confirmée, elle revient dans 
l’orbite de Runway avec une assurance nouvelle. 
Autre transformation majeure : Emily Charlton campé par 
Emily Blunt est de retour. L’ancienne assistante acerbe est 
désormais une figure influente du luxe, détentrice de res-
sources financières cruciales pour la survie de Runway. 
 Les rôles s’inversent, les tensions s’aiguisent, et la rivalité 
professionnelle devient l’un des moteurs du récit. Nigel, fidèle 
à lui-même, observe ces bouleversements avec son élé-
gance mordante. 

N.C

DIFFÉRENTES CATÉGORIES ET ÉTAPES D'ÉCRITURE ET  
DE POST-PRODUCTION 

40 projets cinématographiques ont 
bénéficié de subventions publiques

Lancement de l'appel à projets cinématographiques dans le 
cadre de l'aide publique au cinéma pour l'année 2026 

Le ministère de la Cul-
ture et des Arts a lancé 
un appel à projets ci-

nématographiques pour bé-
néficier d'aides financières 
dans le cadre du soutien de 
l'Etat au cinéma au titre de 
l'exercice 2026. 
Ces aides concernent le fi-
nancement de la production 
cinématographique et de la 
coproduction (longs et 
courts métrages, documen-
taires), la postproduction, 
l'écriture et la réécriture de 
scénarios, ainsi que la distri-
bution, l'exploitation et 
l'équipement cinématogra-
phiques. 
L'aide en question s'adresse 
aux porteurs de projets ré-

pondant aux critères artis-
tiques et techniques en vi-
gueur dans le domaine du 
cinéma, exigeant notam-
ment que le thème abordé 
soit original et inédit, que le 
projet n'ait pas bénéficié 
d'un financement antérieur 
au titre du soutien à l'indus-
trie cinématographique, en 
sus de fixer le taux de 
contribution de chaque can-
didat au projet. 
Le ministère précise égale-
ment qu'un bénéficiaire ne 
peut prétendre à une aide 
pour plus d'une œuvre par 
an (à l'exception des établis-
sements sous tutelle). Par 
ailleurs, aucune subvention 
ne sera accordée aux postu-

lants n'ayant pas honoré 
leurs engagements anté-
rieurs relatifs à la réalisation 
ou à la livraison de leurs 
projets. 
L'octroi de l'aide se fera au 
cas par cas, en tenant 
compte de la valeur artis-
tique du projet, de l'impact 
socio-culturel et écono-
mique attendu. 
Outre ces conditions, les 
candidats souhaitant bénéfi-
cier de l'aide dans le cadre 
du soutien de l'Etat aux pro-
jets cinématographiques 
sont tenus de présenter un 
dossier comprenant divers 
documents, selon chacune 
des cinq catégories susmen-
tionnées. La liste des docu-

ments exigés est accessible 
via la page Facebook offi-
cielle du ministère. 
Les dossiers de candidature 
doivent être déposés en 
deux exemplaires (papier et 
numérique) à compter de 
dimanche 1er février, au ni-
veau du Centre national de 
la cinématographie et de 
l'audio-visuel (CNCA), à 
Alger. 
Ce soutien s'inscrit dans le 
cadre de la stratégie de l'Etat 
visant à accompagner les 
porteurs de projets et de la 
poursuite du programme de 
soutien à la dynamique cul-
turelle nationale. 

R.C



Alors que BLACKPINK s'apprête à sortir 
l'album "Deadline", les fans se demandent 
s'il s'agira du dernier. 
Pour lancer le marathon promo qui accom-
pagne cette sortie événement, Rosé a ac-
cepté l'invitation d'Alex Cooper pour un 
épisode du célèbre podcast "Call Her 
Daddy". La chanteuse de 28 ans s'est no-
tamment épanchée sur ses difficultés à ga-
rantir le respect de sa vie privée. « Je n'ai ja-
mais eu de relation publique, et c'est en 
grande partie parce que je veux protéger la 
personne que j'aime.L'intense surmédiatisa-
tion dont elle fait l'objet aurait d'ailleurs pu 
créer de vives tensions au sein de BLACK-
PINK. Néanmoins, Rosé assure partager un 
lien très spécial avec Jisoo, Jennie et Lisa : « 
Nous sommes des meilleures amies. Nous 
sommes des sœurs. Nous sommes comme 
une famille. Nous sommes collègues… C'est 
vraiment tout cela à la fois. Notre relation 
est unique, mais avec le temps, elle s'est en-
richie et est devenue encore plus solide ». 
Des rumeurs persistantes font cependant 
état d'une séparation imminente, chacune 
des artistes ayant lancé son projet solo et 
commencé à diversifier des activités (série 
TV, représentation marketing, agence artis-
tique...). Rosé a par exemple signé l'un des 
plus grands tubes pop de 2025 avec "APT.", 
son duo avec Bruno Mars. Une chanson en 
lice pour trois Grammy Awards ce di-
manche 1er février. De quoi lui donner des 
envies d'ailleurs ? 
Au micro de "Call Her Daddy", Rosé s'est li-
vrée sur l'éventualité qu'une des membres 
de BLACKLIST souhaite voler de ses pro-
pres ailes. « Je ne me souviens pas de 
conversations précises à ce sujet, mais oui, 
si l'une d'entre nous sent que ce n'est pas la 
bonne chose à faire, on le comprendrait 
toutes. BLACKPINK, c'est comme toute re-
lation : si une personne n'est pas prête, il 
faut respecter son choix » estime l'interprète 
de "Gone", qui tient à se montrer à l'écoute : 
« Et je pense qu'on sera toujours prêtes à le 
faire, parce que BLACKPINK, c'est seule-
ment quatre membres avant tout. Donc on 
ne pourra jamais ignorer la décision de qui 
que ce soit, à aucun moment de sa vie. On a 
confiance dans le fait que chaque décision 
prise soit la bonne pour chacune ». 
 Une échéance d'importance 
attend d'ailleurs le quatuor K-
pop dans les mois à venir : le 
10ème anniversaire de sa créa-
tion. 
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Suzanne est hantée par la disparition de sa fille, Julie, survenue huit ans 
plus tôt. Chaque jour, elle parcourt les rues de sa ville. Sa quête désespérée 
l'amène à rencontrer des patients, mais aussi à croiser des souvenirs 
douloureux. 

Télé vision

21h08

Paul et Claire confient leur fille Emma, 8 ans, aux Bénouville, 
les parents de Marius, son camarade de classe avec qui elle se 
rend à la fête du village. Peu après avoir ingéré son 
antibiotique, la fillette s'effondre et décède à l'hôpital. 

21h10

21h10

Football. Coupe de France. 8e de finale. 

La gérante d'un établissement balnéaire, accusée de l'homicide de son 
mari, se retrouve au cœur d'une tourmente judiciaire. 

Sur le campus d'une université américaine baignée de soleil, Vic Davis, 
agent secret aguerri, vient chercher son fils pour un week-end en tête-à-
tête. 

21h15

Bellefond
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Centre : La Nation 
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Ouest : La Nation

June Havens est une jeune femme ordinaire, à la vie paisible, qui n'imagine 
pas que son voyage pour assister au mariage de sa sœur à Boston va pren-
dre une tournure explosive. 

Night and Day
21h10

21h10

Mon ange

Pour Emma

Le 2e amendement 

BLACKPINK sur le point de se 
séparer :  

Rosé brise le silence 

21h10 

Marseille / Rennes

Une famille dispersée aux quatre vents se retrouve réunie 
par une nouvelle inattendue : l'héritage d'une maison 
abandonnée depuis des décennies, oubliée de tous, mais 
chargée d'histoire. 

La Venue de 
l'avenir
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Jeux
15

Grille muette N° 1191Nombres croisés 

Mots croisés grille N° 1191

Horizontalement 

1 Presque purificatoires.2 Ne se mouille pas, au contraire de 
l'ancre.3 Accortes.- Unité étrangère.4 Ont de l'intuition (fémi-
nine).5 ...va sano?- Aller ensemble.6 Ville togolaise.- H.7 Se 
plia un peu.- Lucet au son.8 Rivière brésilienne.- Souffris.9 
Périodes de chasse au gros gibier... quand vient la fin de 
l'été.10 On y fait le plein à Dakar (mais pas à Paris). 

Verticalement 

1 Tierce dans le milieu.2 Font de la concurrence loyale.3 
Poète roumain, prisonnier au château des aveugles.- Du 64 au 
temps anglais.4 Produit du chancre.5 Modérera.- L'alpha 
géorgien.6 Graisse la laine.- Tapeur guadeloupéen ou piton, 
réunionnais, par exemple.7 Uuu ou en cultivent des vertes et 
des pas mûres!- En noir et blanc ou en Écosse.- Matériau de 
construction répandu, pas en Italie ou en Italie.8 Fait une 
belle jambe, en partie.- Vieille conscience.9 Inférieur au Su-
périeur.- Ville des Pouilles.10 Caresse dans le sens du poil. 

Horizontalement 

1 Frère pauvre à l'extrême.2 Mélanges équimoléculaires de deux 
énantiomères.3 Présence de propanone dans un liquide jaune am-
bré.4 Métal de transition.- Près de Manzano.5 Siffleur.- Produc-
teur de protéines insecticides.6 Ville connue pour son pot...- Na-
tion kelossienne.7 Débonnaire pour l'Astronome.- Bête de Ste-
venson.8 Comme le buisson ardent.- Vertisol.9 Parleriez trop...- 
Chemises brunes.10 Constituées d'un mésothélium et d'un tissu 
conjonctif aréolaire sous-jacent. 

Verticalement 

1 Pris, ils sont muets.2 Fait de la science comparative.3 En chan-
son ou au tennis.- Verbe de concert.4 A de gros avantages.5 Ville 
de circuit.- Hitler au théâtre, pendu par les pieds!6 Séneçons or-
nementaux au feuillage grisâtre.7 Le hyracothérium, il y a fort 
longtemps, par exemple.- De commune à muse nietzschéenne.8 
Digne lui est proche.- Signe artistique de reconnaissance.9 Sarde 
ou roumains.- Il fait parfois moins, mais c'est toujours un plus!10 
À-côté, pas du bon côté.
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MÉTÉO

Des vents forts souffleront mardi sur 
plusieurs wilayas 
  

Des vents forts, parfois en rafales et réduisant la visibilité par soulè-
vements de sable, souffleront mardi sur des wilayas du Sud du 
pays, a indiqué, hier, un Bulletin météorologique spécial (BMS), 

émis par l'Office national de la météorologie. De niveau de vigilance 
"Orange", le BMS concerne les wilayas de Timimoun, nord d'Adrar, El 
Meniaa, In Salah, Ouargla, Touggourt et sud d'El Oued, où la direction 
des vents sera du sud-ouest, avec une vitesse comprise entre 60 et 70 
km/h, atteignant ou dépassant parfois 80 km/h. La validité du BMS court 
de mardi 09h00 à 21h00. 

Les activités de la 15ᵉ 
édition du Salon des 
énergies renouvela-

bles, des énergies du futur et 
du développement durable 
ont été inaugurées hier au 
Centre des conventions 
d’Oran, avec la participation 
d’environ 100 exposants. La 
cérémonie d’ouverture a été 
présidée par le directeur cen-
tral de la santé, de la sécurité 
et de l’environnement du 
groupe Sonatrach, Abdel-
krim Ouaamer, en présence 
de représentants d’institu-
tions et d’organismes natio-
naux et étrangers, ainsi que 
d’experts du secteur de 
l’énergie. 
Le commissaire du salon, 
Abdelmadjid Mendili, a dé-
claré à la presse en marge de 
l’ouverture que cette édition, 
organisée sous le slogan ‘’Le 
mix énergétique’’,  met en 
lumière les progrès réalisés 
dans les domaines des éner-
gies renouvelables, de l’hy-
drogène vert et de la décar-
bonation. Il a ajouté que le 
salon constitue une plate-
forme stratégique d’échange 
d’expertises entre les acteurs 
économiques et institution-
nels et vise à renforcer les 
partenariats et à conclure des 
accords de coopération, no-
tamment entre les entre-
prises privées et les grands 
groupes nationaux. 
Le salon réunit près de 100 
participants représentant plu-
sieurs secteurs, dont l’éner-
gie, l’industrie, l’électricité, 
les banques et les assu-
rances. De grands groupes 
énergétiques, tels que Sona-
trach et ses filiales, partici-
pent à cette édition, aux cô-

tés d’entreprises internatio-
nales provenant de Chine, 
des États-Unis d’Amérique 
et d’Italie, ce qui reflète l’in-
térêt croissant pour le mar-
ché énergétique algérien. 
Le secteur des ressources 
hydriques est représenté par 
des organismes et institu-
tions tels que l’Algérienne 
des Eaux, la Société des 
eaux et de l’assainissement 
d’Alger, l’Agence nationale 
des barrages et des trans-
ferts, ainsi que le Groupe 
Gheraid. Le volet recherche 
scientifique comprend la 
participation du Centre de 
recherche scientifique et 
technique sur les régions 
arides, du Centre de déve-
loppement des énergies re-
nouvelables, ainsi que de 
plusieurs universités et 
grandes écoles pluridiscipli-
naires. 
Le programme des confé-
rences s’étale sur trois jours 

et comprend 19 communica-
tions ainsi que des séances 
de débat portant sur les as-
pects techniques liés à 
l’amélioration des projets, 
les questions réglementaires 
et le cadre juridique, en plus 
de la présentation d’expé-
riences de terrain par des en-
treprises et des opérateurs 
économiques, avec la parti-
cipation de la Commission 
de régulation de l’électricité 
et du gaz. 
À travers cette édition, le sa-
lon ambitionne d’offrir une 
plateforme d’échange entre 
experts et décideurs afin 
d’identifier les défis du sec-
teur énergétique, de proposer 
des solutions pratiques, de 
soutenir les politiques pu-
bliques en matière de transi-
tion énergétique en Algérie, 
ainsi que de sensibiliser les 
jeunes à l’importance du dé-
veloppement durable, selon 
les organisateurs. 

SALON DES ÉNERGIES RENOUVELABLES D’ORAN

CHINE 
Un record historique 
de déplacements 
prévu durant la fête 
du Printemps 
 

La Chine a entamé hier sa plus 
grande migration annuelle, 15 
jours avant la fête du Prin-

temps 2026, également connue 
sous le nom de Nouvel An chinois. 
Au total, 9,5 milliards de voyages 
de passagers sont prévus pendant 

le pic des déplacements de cette 
année, qui se terminera le 13 mars, 
un record historique. Les routes 
resteront le mode de transport do-
minant, représentant environ 80% 
du trafic. Quelque 540 millions de 
voyages de passagers devraient 
être assurés par les chemins de fer 
du pays, tandis que le secteur de 
l'aviation civile enregistrera 95 mil-
lions de voyages. 
L'ampleur globale et le pic quotidien 
du trafic ferroviaire et aérien de-
vraient dépasser les niveaux histo-
riques cette année. En Chine, cette 
période de forte affluence de 40 
jours verra des centaines de mil-

lions de personnes retourner dans 
leur ville natale pour retrouver leur 
famille. 
 

INDONÉSIE 
Un glissement de 
terrain provoque 80 
morts à Java 
 

Le nombre de personnes ayant 
trouvé la mort dans le glisse-
ment de terrain dans la pro-

vince indonésienne de Java 

occidental s'élève désormais à 80, 
a rapporté, hier,  le site d'actualité 
Tempo citant les autorités indoné-
siennes. Le précédent bilan faisait 
état de 70 morts. Six personnes 
sont toujours portées disparues. 
Les opérations de recherche et de 
sauvetage se poursuivent, a précisé 
la même source.  
L'éboulement s'est produit le 24 jan-
vier dans le kabupaten (départe-
ment) de Bandung occidental. Il a 
été provoqué par des pluies dilu-
viennes, dévastant le village de 
Pasir Langu. 

Alger 18 Tizi Ouzou 16
Tiaret 20 Béjaïa 15
Constantine 16 Oran 20

Météo

La Direction de l’environnement de la 
wilaya de Blida a procédé, hier, au lâ-
cher d’un groupe d’oiseaux aqua-

tiques au niveau du complexe hydrique de 
Drayaia, dans la commune d’Oued Djer 
(ouest), a indiqué cette direction. La même 
source a précisé que cette opération a été 
menée en coordination avec la Conserva-
tion des forêts, dans le cadre de la célé-
bration de la Journée mondiale des zones 
humides (2 février), à travers le lâcher d’un 
groupe d’oiseaux aquatiques, à savoir des 
oies et des canards colverts. En marge de 
cette opération visant à préserver l’équili-
bre écologique de la région, des arbustes 
ont été également plantés sur les berges 
de ce bassin hydrique, avec la participa-
tion du mouvement associatif, selon la 
même source. 
La célébration de cet événement environ-

nemental a été également marquée par 
l’organisation d’une sortie pédagogique 
exploratoire, avec la participation de diffé-
rents secteurs et établissements publics, 
d’associations environnementales et des 
Scouts musulmans algériens (SMA), en 
plus d’actions de sensibilisation sur l’im-
portance de la préservation des écosys-
tèmes, au profit des clubs 
environnementaux, des établissements 
éducatifs et de formation, ainsi que des 
groupes scouts. Cette manifestation a, 
aussi, englobé la présentation d’exposés 
de sensibilisation sur l’importance de la 
préservation des zones humides et de leur 
écosystème, ainsi que l'observation, à 
l’aide de jumelles, du patrimoine naturel 
dont regorge cette zone humide en ma-
tière d’oiseaux, de végétation et de res-
sources en eau. 

COMPLEXE HYDRIQUE DE DRAYAIA (BLIDA) 

Lâcher d’un groupe d’oiseaux aquatiques 

Douze personnes ont été 
blessées suite au déra-
page d’un bus dans la lo-

calité de "Chadia", dans la 
commune de Kaous (Jijel) , ont 
indiqué, hier, es services de la 
direction de la Protection civile. 
Selon la même source, les se-

cours de l’unité principale de 
Jijel sont intervenus lundi matin 
suite au dérapage d’un bus de 
transport urbain sur la ligne 
Chadia-Kaous qui a fait 12 
blessés dans un premier bilan. 
Les blessés ont reçu sur place 
les premiers secours avant leur 

évacuation vers les services 
hospitaliers proches. Une en-
quête a été ouverte par les ser-
vices de sécurité 
territorialement compétents 
pour déterminer les circons-
tances de cet accident, a-t-on 
indiqué. 

            JIJEL 

12 blessés suite au dérapage d’un bus 

100 exposants participent  
à la 15e édition

Deux personnes d’une même 
famille sont décédées as-
phyxiées par le monoxyde de 

carbone et 3 autres ont été sauvées 
in extremis, hier matin, dans la com-
mune d’El Khroub (Constantine), a-t-
on appris auprès de la direction 
locale de la Protection civile. Entrai-
nant la mort sur le coup de 2 per-
sonnes, à savoir un homme et une 
femme, âgés de 60 ans, cet accident 
est causé par l’inhalation du mo-
noxyde de carbone provenant d’un 
appareil de chauffage défectueux, a 
fait savoir un communiqué émanant 
de la cellule de communication et 
d’information de la direction de wi-
laya de protection civile, relevant 
que les deux corps sans vie ont été 
retrouvés à l'intérieur de leur domi-

cile, située à la cité des 1600 loge-
ments. Trois autres personnes 
âgées entre 14 et 28 ans, de la 
même famille, ont été secourues, 
grâce à l’intervention rapide des 
équipes de la Protection civile, a 
ajouté la même source. 
 Les dépouilles ont été déposées à 
la morgue de l’établissement public 
hospitalier (EPH) Mohamed Boudiaf 
de la commune d’El Khroub, tandis 
que les autres personnes sauvées 
ont été évacuées vers le service des 
urgences de la même structure de 
santé pour bénéficier des soins mé-
dicaux nécessaires, a-t-on noté. A si-
gnaler, qu’une enquête a été 
diligentée par les services concernés 
pour déterminer les causes et les cir-
constances de cet accident. 

EL KHROUB (CONSTANTINE) 

Décès de deux personnes asphyxiées par 
le monoxyde de carbone 

Les éléments de la brigade territo-
riale de la Gendarmerie nationale 
de la commune de Chechar, dans 

la wilaya de Khenchela, ont saisi 
35.000 capsules de psychotropes et 
ont arrêté deux suspects, a indiqué, 
dimanche, le groupement de wilaya 
de ce corps de sécurité. Selon la 
même source, exploitant des informa-
tions relatives à une bande criminelle 
transportant une quantité considérable 
de psychotropes via le territoire de 
compétence, les éléments de la bri-
gade ont intensifié le contrôle au ni-
veau des barrages fixes et ont lancé 
une unité mobile sur les pistes sus-
ceptibles d’être empruntées parvenant 

à intercepter le véhicule suspect avec 
à son bord deux personnes.  
La fouille du véhicule a donné lieu à la 
saisie de 35.000 capsules de psycho-
tropes minutieusement dissimulées, 
une somme d’argent et des télé-
phones mobiles, selon la même 
source qui a ajouté que les suspects 
et les articles saisis ont été emmenés 
au siège de la brigade pour la suite de 
l’enquête. 
Au terme des procédures légales, un 
dossier pénal a été établi pour "pos-
session, transport et trafic de psycho-
tropes" contre les suspects qui ont été 
présentés devant le parquet compé-
tent, a-t-on ajouté. 

CHECHAR (KHENCHELA) 

Saisie de 35.000 capsules  
de psychotropes 


